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RESUME 
Le role social des bibliotheques et les ressourees du partenariat a partir de 

Fexemple de la bibliotheque jeunesse Crimee. 

En vingt ans le paysage des bibliotheques frangaises a profondement change. 

Implantees au coeur des cites, les bibliotheques sont devenues des enjeux politiques et 

culturels de premiere importance. Si la conquete des publics n'en est qu'a ses debuts. 

l'arrivee progressive de nouveaux publics, porteurs de nouvelles demandes, pose, 

neanmoins, un certain nombre de questions quant au role social de 1'institution. A partir 

de 1'exemple de la bibliotheque jeunesse Crimee, situee dans le 19e arrondissement de 

Paris, 1'objectif de cette etude est de cerner ce que peut etre le role social des 

bibliotheques, quelles en sont les limites et dans quelle mesure le travail en partenariat 

peut aider Pinstitution a trouver sa juste place dans la cite. 

Descripteurs fran^ais: 

Bibliotheques et societe**France 

Bibliotheques publiques**Utilisation**France 

Bibliotheques et lecteurs**France 

Abstract: 

The social role of Iibraries and the resources of partnership from the example of 

the Crimee's library for the young 

The library world deeply changed in twenty years. Rooted in the cities, libraries 

have become political and cultural issues of utmost importance. Even if it is but the 

beginning of readership's conquest, the gradual arrival of a new public, carrying new 

requests, brings a number of questions, as regard to the institution's social role. Given 

the example of the Crimee's library for the young, in the 19th district of Paris, the aim of 

this study is to work out what can be the social role of libraries, what the limits are and 

to what extent partnership work can help the institution to find out its right position in 

cities. 

Descripteurs anglais : 

Libraries and society**France 

Public libraries**Utilization**France 

Libraries and readers**France 
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INTRODUCTION 

Le choix d'un stage professionnel n'est pas une chose evidente, surtout lorsque 

son enjeu est 1'acquisition des competences et des pratiques necessaires a Fobtention 

d'un emploi dans une collectivite territoriale. L'experience acquise lors du stage d'etude 

se doit d'etre riche non seulement du point de vue theorique, mais aussi, et peut etre 

surtout du point de vue pratique, car de celle-ci doivent decouler les arguments propres 

a convaincre une equipe municipale ou un conseil general de recrater un conservateur 

stagiaire. 

Mon stage d'etude est a la fois une etape importante dans un projet professionnel 

en maturation et le fruit de ma rencontre avec Blandine Aurenche lors du dernier Salon 

du Livre de Paris. Intimement convaincue du role de la lecture publique dans le 

maintien de la cohesion sociale et de son apport pour chaque individu, je souhaitais 

travailler dans une bibliotheque ou ces enjeux s'imposaient d'emblee. 

Le sujet du memoire d'etude, propose par Blandine Aurenche, etait: « Quels 

partenariats mettre en oeuvre afin de mieux apprehender nos missions dans une realite 

sociale difficile ? ». 

Au moment ou les efforts entrepris par 1'Etat et les collectivites territoriales, 

pour renover le reseau de la lecture publique commencent a porter leurs fruits, les 

questions soulevees par ce sujet m'ont semble essentielles. En vingt ans, le paysage 

frangais des bibliotheques de lecture publique s'est considerablement modifie, tout 

comme la societe frangaise a profondement change. Outre la mise a niveau d'un reseau 

accusant de grands retards sur les pays anglo-saxons et scandinaves, 1'essor de la 

construction de blbliotheques avait pour objectif d'accompagner une politique de 

democratisation culturelle. Si cette volonte de democratisation de la culture est une 

question recurrente dont on nc voit pas encore le terme, il n'en est pas moins vrai que 

les bibliothequcs ont vu leur frequentation s'accroltre de fagon considerable. Cependant, 

avec une moyenne nationale de 17% de la population frangaise inscrite dans les 

bibliotheques, le succes social des bibliotheques reste relatif et 1'on peut se demander 

s'il y a eu adequation entre les changements de la societe frangaise et 1'evolution des 

bibliotheques ces dernieres annees. En fait, il semblerait que la conquete des publics 

n'en soit qu'a ses debuts. Les recherches en sociologie de la lecture montrent que si le 

6 



public des bibliotheques s'est diversifie, celui-ci reste neanmoins dans sa grande 

majorite issu des classes sociales favorisees, pour qui le livre a toujours ete une valeur 

culturelle reconnue. Cependant, service public de proximite, implante au cceur du tissu 

urbain, les bibliotheques voient peu a peu affluer a leurs portes de nouveaux usagers, 

porteurs de nouvelles demandes et de nouveaux comportements, 

La bibliotheque Crimee fait la synthese de toutes ces donnees. Situee dans une 

zone dite sensible du 19e arrondissement, la bibliotheque Crimee joue pleinement son 

role de service de proximite pour les enfants de ce secteur. Acteur veritable d'une 

politique de democratisation culturelle, elle a developpe un certain nombre de services 

en direction de publics specifiques et assume aupres de ce ceux-ci un rdle social tres 

fort. 

Son succes aupres des usagers et sa reconnaissance par une partie de la 

profession ne doivent pas occulter les problemes qu'elle rencontre au quotidien et les 

choix necessaires qu'implique une definition encore marginale du role des 

bibliotheques. 

Cest pourquoi, apres avoir montre dans quelle mesure tous les termes du debat 

se trouvent dans 1'exemple de la bibliotheque Crimee, nous nous interrogerons sur le 

role social des bibliotheques et les enjeux que celui-ci represente pour la profession. 

L'analyse d'un certain nombre d'exemples posera les fondements et les limites 

du role social des bibliotheques et debouchera sur la question des partenariats, aide 

precieuse dans la reponse aux problemes de societe qui excedent souvent le cadre de la 

lecture publique. 
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PRECISIONS METHODOLOGIQUES 

Cette etude n'est pas a proprement parler le fruit d'une enquete qui tendrait a 

aborder le sujet d'une fagon exhaustive. Cependant, comme cela a ete souligne dans 

l'introduction, il etait necessaire pour cerner le role social des bibliotheques de sortir du 

cadre restreint de la bibliotheque Crimee, et par consequent de visiter d'autres 

etablissements. 

Chaque visite d'etablissement a ete accompagnee d'un entretien avec le 

responsable de la bibliotheque1, oriente par le biais d'un questionnaire ouvert2. La liste 

des questions, elaboree sur les conseils d'Anne Kupiec, tend a discemer les problemes 

afferents au role social des bibliotheques du point de vue des responsables 

d'etablissement, des personnels en contact direct avec le public et des politiques. Les 

differents points abordes par ce questionnaire reprennent les termes memes du sujet, a 

savoir la definition du role social des bibliotheques et de leur personnel, le travail en 

partenariat, mais aussi quelques questions non directement liees au sujet mais qui le 

completent telle 1'introduction de mediateurs en bibliotheque. 

Ce premier tour d'horizon a ete considerablement enrichi par la participation a 

un stage organise par le centre regional de formation aux metiers du livre de la region 
-2 

Charentes-Poitou intitule « Le role social des mediatheques » . Lors de ce stage ont ete 

presentees un certain nombre d'experiences qui, synthetisees, exposent la pluralite du 

role social des bibliotheques et la diversite des reponses elaborees par leurs personnels. 

Ce stage a, par ailleurs, permis d'aborder les problemes de formation initiale et continue 

des bibliothecaires. La majorite des participants etait composee d'agents de categories B 

et C qui, se sentant demunis pour aborder sereinement les demandes des nouveaux 

publics, ont evoque leurs attentes en matiere de formation. 

Enfin, cette etude a ete guidee par la lecture de la presse professionnelle, 

notamment du Bulletin des Bibliotheques de France et du Bulletin dlnformations de 

VAssociation des Bibliothecaires Frangais, et d'un certain nombre d'ouvrages sur les 

bibliotheques et la lecture publique. 

1 Liste des personnes rencontrees en annexe 1. 

2 Questionnaire d'entretien en annexe 2. 
3 Compte rendu du stage en annexe 3. 
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1. LA BIBLIOTHEQUE CRIMEE : UN ETABLISSEMENT AU 
CCEURDU DEBAT 

Les donnees 1998 font etat de 63 etablissements pour la ville de Paris4. Ces 63 

bibliotheques se decomposent de la maniere suivante : 56 bibliotheques de pret a fonds 

encyclopedique comprenant 40 bibliotheques pour adultes, 50 bibliotheques pour 

enfants, 31 discotheques, 7 videotheques et 7 bibliotheques specialisees5. Ce reseau, qui 

de prime abord peut parattre dense, dessert une population de 2 175 200 habitants6 et ne 

totalise que 3716 places assises, soit 585 habitants7 par place assise. A ce deficit de 

places s'ajoute une inscription sur le territoire parisien qui semble bien aleatoire. Ainsi, 

si le centre et 1'est parisien sont bien pourvus8, certains arrondissements tels que le 13e, 

le 14® et le 15e font figure de parents pauvres9. Cette situation s'explique en partie par 

Fhistoire du reseau parisien. 

1.1 Rappel historique 

Mis cn place a la fin du XIXe siecle, le reseau parisien ne s'est pas organise 

autour d'une ou de plusieurs centrales desquelles dependraient des annexes. En effet, 

Paris ne possede pas de bibliotheque centrale, bien qu'une telle institution ait existe a 

deux reprises autrefois. La premiere fut confisquee par 1'Etat a la Revolution ; la 

seconde, situee dans 1'ancien Hotel de Ville, fut detruite dans 1'incendie de mai 1871. 

Dans ce contexte de la fin du XIXC siecle, ou le souci de la bonne moralite des "classes 

4 Carte du reseau des bibliotheques municipales cn annexe 1. 

5 II s'agit de la Mddiatheque Musicalc de Paris, de la Bibliotheque du Cinema, de la Bibliotheque des 
Arts Graphiques, de la Bibliotheque Administrative de la Ville de Paris, de la Bibliothdque Forney, de la 
Bibliotheque Historique de la Villc de Paris. de la Bibliotheque des Litteratures Policieres et de la 
Bibliotheque Marguerite Durand. 

6 Chiffre du recensement de 1990. 

7 Pour une population de 415 487 habitants (chiffre de 1990), la villc de Lyon compte 15 bibliotheques 
(la bibliotheque centrale de la Part-Dieu et 14 annexes de quartier) et 3 bibliobus. Ne disposant pas pour 
Lvon du nombre de places assises, la comparaison a ete faite sur le nombre de m2 par habitant: a Paris, 
les 59710 m2 de locaux donnent une moyennc de 0.027 m2 par habitant, tandis qu'a Lyon la moycnne est 
tres nettement superieure avec 0.080 m2 par habitant. Les statistiques nationales, pour 1'annec 1997, font 
etat d'une moyenne de 254 habitants par placc assise, Paris representant le seuil le plus bas. 

8 Les ler, 2e, 3e, 4e, 5e et 6e arrondissements comptent 11 bibliotheques, les 19e et 20e arrondissements 
comptent a eux-seuls 12 bibliotheques. 

9 Au total, ces trois arrondissements n'ont quc 9 bibliothcques. 
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laborieuses" primait encore sur 1'mstruction, la ville de Paris favorisa la creation de 

petites bibliotheques populaires. Ces etablissements, congus comme des institutions de 

bienfaisance, furent loges dans les mairies ou les ecoles, et ne beneficierent d'aucune 

coordination technique. Ce dispositif fut legerement ameliore sous 1'impulsion d'Ernest 

Coyecque, directeur du bureau des bibliotheques en 1913, puis inspecteur des 

bibliotheques parisiennes en 1916. Cependant globalement, ce premier reseau subsista 

jusque dans les annees soixante, date a laquelle la ville, consciente de son fort retard 

dans lc domaine de la lecture publique. entreprit de renover celui-ci. En 1967, un 

premier schema directeur fut elabore. II prevoyait de mailler le territoire parisien avec 

trois types d'etablissements : de grands etablissements d'une superficie de 1000 m2 

environ et comportant les trois sections d'usage (adultes, jeunesse et discotheque)10, de 

petites bibliotheques de quartier pour un public de proximite et des bibliotheques 

specialisees en jeunesse. En depit de ce schema ambitieux, force est de constater que 

seuls les gros efforts prevus pour les sections jeunesses ont ete realises. 

Ce souci pour les bibliotheques jeunesse decoule, sans doute, de 1'intense 

activite deployee par la bibliotheque de 1'Heure Joyeuse a cette epoque. Inauguree en 

1924. a Paris, 1'Heure Joyeuse fut la premiere bibliotheque fran$aise entierement 

consacree aux enfants. Creee grace a 1'aide du Book Committee on Children's Libraries, 

elle s'inspire largement des pratiques outre-Atlantique : acces direct aux rayonnages, 

gestion par des bibliothecaires formes, heure du conte... Elle illustre parfaitement ce que 

l'on a appele «1'epoque des pionniers »n. Reference jusque dans les annees soixante, 

1'Heure Joyeuse a propage une image forte et militante des bibliotheques jeunesse que 

1'on trouve bien resumee dans la phrase suivante : «A partir d'une collection 

d'ouvrages soigneusement choisis, les bibliothecaires cherchent a former des lecteurs 

rcsponsables en les faisant participer a la vie de la bibliotheque : aide au pret, election 

de representants de lecteurs, et a leur donner le gout de lire, grace aux heures du conte, 

expositions, activites theatrales, journal de la bibliotheque, etc. Les fondatrices de 

L'heure joyeuse souhaitent que la bibliotheque devienne le pivot central d'une maison 

10 La bibliotheque Picpus, ouverte en 1975, avec ses 1600 m2 de superficie reste la reference de ce 
schema. 

11 M. GRUNY, « L'epoque des pionniers » , in La Revue des Livrespour Enfants, n°l 10, 1986. 
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de Fenfant »12, En 1974,1'Heure Joyeuse a emmenage dans de nouveaux locaux et en 

association aux activites destinees au jeune public, elle a constitue un fonds historique 

de litterature pour enfants, centre d'interet de nombreux chercheurs frangais et 

etrangers. Forte de cette experience, la ville de Paris a cree onze bibliotheques jeunesse 

entre 1965 et 199413. 

1.2 Le cadre administratif du reseau parisien 

Afin de mieux comprendre 1'organisation des bibliotheques du reseau parisien et 

leurs specificites, il est necessaire de dresser un panorama des services centraux 

dependant du bureau des bibliotheques et du livre de la ville de Paris. Au sein de la 

direction des affaires culturelles de la ville de Paris, le bureau des bibliotheques a pour 

vocation de proposer les orientations generales des bibliotheques, de mettre en place les 

moyens de leur fonctionnement, de coordonner et de contrdler leurs activites14. 

Parallelement aux services administratifs et au service scientifique, le bureau des 

bibliotheques a developpe trois secteurs destines a aider les bibliotheques dans leur 

gestion quotidienne. II s'agit du service technique des bibliotheques, de la reserve 

centrale et du service de Finformatique, du multimedia et de 1'image. Le service 

technique, cree en 1971. occupe une position originale, car il joue le rdle, au sein du 

reseau, d'un prestataire de service. Comme 1'indique VAnnuaire 1999-2000 des 

bibliotheques de la Ville de Paris : « L'activite du service se deploie suivant quatre axes 

principaux, selon une chaine logique, equivalente au circuit du livre dans toute 

bibliotheque: 1'information bibliographique, 1'achat des documents, le traitement 

intellectuel (eatalogage et indexation) et manuel (reliure ou consolidation et equipement 

pour le pret), enfin le retraitement (desherbage, gestion de la reserve centrale et 

12 V. EZRATTY et F. TENIER, « Soixante-dix ans d'animation dans les bibliotheques », in C.L. 
PARMEGIANI, Lectures, livres et bibliotheques pour enfants, Paris, Cercle de la Librairie, 1993, p.139-
147. 

13 II s'agit des bibliotheques La Fontaine (ler arrondissement, 1983), Isle-Saint-Louis (4e 
arrondissement, 1979), Courcelles (8e arrondissemcnt. 1982), Diderot (12e arrondissement, 1979), 
Gutenberg (15c arrondissement, 1991), Brochant (17e arrondissement, 1984), Maurice Genevoix (18e 
arrondissement, 1991), Benjamin Rabier (19e arrondissement, 1994), Crimee (19e arrondissement, 1988), 
Mortier (20e arrondissement, 1965). Ortcaux (20c arrondissement, 1980). 

14 Annexes 5 et 6 : organigramme de la direction des affaires culturellcs et organigramme du bureau des 
bibliothcqucs et du livre. 
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redistribution) ». Cest dans ce cadre, que quinze comites de lecture, constitues par des 

bibliothecaires du reseau, analysent les services de presse envoyes par les editeurs, et 

constituent des listes destinees aux bibliotheques. Ce systeme de listes a pour but de 

gerer efficacement les achats en gros. Les listes n'ont aucun caractere obligatoire et les 

ouvrages qui ne se trouvent pas sur les listcs sont commandes directement par les 

etablissements a leurs fournisseurs habituels (editeurs, libraires...). Les problemes poses 

par 1'accroissement normal des collections ont ete en partie resolus par la creation, en 

1984, d'une reserve centrale. Ainsi les ouvrages retires des fonds courants, pour faire 

place aux nouveautes, sont verses dans cette reserve lorsqu'ils peuvent continuer 

d'interesser une partie du public. Les usagers ont acces a ce fonds par Fintermediaire du 

catalogue collectif informatise. Enfin, dependant directement du bureau des 

bibliotheques, le service de 1'informatique, du multimedia et de 1'image, cree en 1996, 

resulte de la fusion entre 1'ancien service audiovisuel et la mission informatique. II est a 

la disposition des bibliotheques dans les quatre domaines suivants : 1'informatisation du 

reseau, la bureautique, le multimedia et les images. A ce titre, il organise ou gere 

directement la maintenance du materiel installe et la formation des bibliothecaires. Ce 

dispositif est complete dans le domaine des animations culturelles par les prestations de 

1'association Paris-Bibliotheques15. Dans le cadre d'une convention passee avec la ville, 

qui assure 1'essentiel de ses subventions, elle realise ou produit toutes les manifestations 

destinees au reseau des bibliotheques municipales. Pour des projets plus specifiques a 

leur etablissement, les bibliothecaires disposent, cependant, d'un budget destine a 

1'animation. En dernier lieu, ce cadre administratif est complete par 1'organisation de 

concours propres a la ville de Paris pour le recrutement de son personnel. La mission 

des ressources humaines du bureau des bibliotheques s'occupe de la formation continue 

en proposant de nombreux stages aux agents du reseau. 

1.3 Etat des lieux a 1'aube de Pan 2000 : Une politique de la lecture publique? 

Les lourdeurs administratives engendrees par ce cadre sont multiples et 

expliquent en partie un certain nombre de dysfonctionnements. Au cloisonnement 

interne deja tres fort se superpose une impermeabilite encore plus pesante entre les 

differentes directions de la ville, etouffant ainsi des partenariats pourtant naturels. Le 

15 Ancicnnement Agence culturelle de Paris, changement de nom en 1998. 
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plan "Paris-Lecture"16, par exemple, a ete entierement elabore par la direction des 

affaires scolaires sans que le bureau des bibliotheques ne prenne part a aucun moment a 

la discussion. L'implication de la direction des affaires sanitaires et sociales dans le 

projet "Lire a Paris", qui voit actuellement le jour, est le fruit des negociations 

entreprises depuis dix ans. 

La lecture publique ne fait pas partie des priorites culturelles definies par les elus 

parisiens qui, comme dans de nombreuses municipalites, sont plus sensibles au 

spectacle vivant et aux arts plastiques. Des efforts ponctuels sont realises en faveur de 

petits equipements ou en faveur d'etablissements prestigieux tels que la bibliotheque 

historique de la ville de Paris. Cependant, a 1'echelle de la capitale, le reseau demeure 

desequilibre, sans geste architectural affirme, et les bibliotheques ouvertes recemment 

resultent plus des opportunites foncieres de la ville que des necessites locales. 

Loin des responsables politiques, le bureau des bibliotheques s'est defini trois 

priorites afin de reequilibrer le reseau. D'une part, il essaie de freiner les petites 

constructions, souvent soutenues par les maires d'arrondissement par clientelisme, et de 

promouvoir les projets de grande envergure dont le rayonnement permettrait d'impulser 

une veritable politique de lecture publique. Ainsi, il soutient activement le projet d'une 

mediatheque de 4000 m2, equipee de materiel performant en matiere de nouvelles 

technologies, qui serait implantee rue d'Alleray dans le 15e arrondissement17. D'autre 

part, il encourage la mobilisation des equipes autour de Felaboration de projets 

d'etablissement, en proposant notamment des audits menes par des consultants 

exterieurs18, et de plus en plus en favorisant le recrutement par profil de poste. Enfin, il 

organise des formations a la demande des etablissements ou sur des projets reconnus 

prioritaires tels que "la petite enfance" et "les nouveaux publics", et ce pour toutes les 

categories de personnel. 

Enfin, 1'informatisation du reseau, entreprise en 1988, n'est pas encore achevee ; 

les donnees 1998 indiquent que sur les soixante-trois etablissements comptes par la 

16 Plan qui consistait a pourvoir toutcs lcs ccolcs maternelles et elementaires en bibliotheques-centres de 
documentation (BCD) dignes de ce nom. 

17 Cc projet est en attente depuis plusieurs annees. faute d'une decision du Conscil dc Paris. 

18 11 s*agit d'audits menes dans le cadre dcs Projets "Communication-Accueil" par des consultants 
cxtcricurs. Ces consultants cvaluent en collaboration avec le personnel de la bibliotheque les serviccs 
offerts au public, lc degrc d'adequation aux attentes des usagers. Cette reflexion a pour objectif de 
dcboucher sur la reformulation d'un projet d'etablissement. 



ville, « cinquante-cinq sites sont informatises ou en cours d'informatisation ». Or, le 

systeme est deja obsolete au regard des systemes actuellement sur le marche19. 

Parallelement, au moment ou de nombreuses bibliotheques commencent a dresser un 

premier bilan sur Fusage des nouvelles technologies par le public, le service de 

Finformatique, du multimedia et de 1'image annonce que dix etablissements seront 

equipes en multimedia avant la fin de 1'annee 1999. L'installation de postes ayant acces 

a rinternet a ete repoussee a decembre 1999, et etant donne le manque chronique 

d'espace, ces nouveaux services s'ouvriront au detriment des autres collections. 

Toutes ces raisons expliquent pourquoi si le travail fait par chaque etablissement 

n'est pas negligeable, le constat fait a 1'echelle du reseau contraste fortement avec 

1'image que nous avons de la capitale en general. 

1.4 LMmpIantation de la bibliotheque Crimee: une realite sociale difficile 

1.4.1 Le 19c arrondissement 

Cet arrondissement a ete cree en 1860 par le rassemblement de la Villette et de 

Belleville. La presence de grandes zones industrielles a la fin du XDCe siecle en a fait, 

des Forigine, un quartier populaire, tres densement peuple. A la fermeture des grands 

sites industriels dans les annees soixante. plus de 50% de la population active se 

composaient d'ouvriers et de petits employes (taux le plus fort de la ville de Paris). 

Pendant tres longtemps, le 19e arrondissement eut la triste gloire de detenir le plus fort 

taux d'analphabetisme de toute 1'agglomeration parisienne. Avec ses 165 000 habitants 

recenses en 1990, soit la population d'une ville comme Limoges ou Amiens, le 19e 

constitue une veritable ville dans la ville, une ville jeune ou la moyenne d'age est de 36 

ans (39 ans pour tous les arrondissements confondus) et ou les moins de 15 ans 

representent 18% de la population (14% a Paris en moyenne). Enfin, meme si forte 

population ne rime pas forcement avec pauvrete, force est de constater que certains Ilots 

reunissent bien les caracteristiques des tiers et quart-mondes. 

19 L'on pcnse notamment au systeme Best-seller mis cn placc a Lyon et 1'interface Archimed developpee 
pour le service commun de la documentation de 1'universite de technologie de Troyes qui, a une interface 
graphique conviviale ct ergonomique. joignent de nouveaux services tels que la consultation a distance 
d'un compte d'usager et permettent une pertinence accrue en maticre de recherche bibliographique. 
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Par ailleurs, si 1'analphabetisme est en regression, 1'illettrisme et 1'eehec scolaire 

ont une acuite de plus en plus preoccupante. La plupart des etablissements scolaires font 

partie des dispositifs Z.E.P.-R.E.P.20, et de nombreuses ecoles primaires ont des elasses 

d'initiation21 et de perfectionnement. Enfin, le poids de la population d'origine 

etrangere (18%) complete la physionomie du quartier. 

Cet arrondissement dans le domaine de la lecture publique est couvert par six 

bibliotheques. ce qui est beaucoup a 1'echelle de Paris, mais bien peu pour 165 000 

habitants. Ces six bibliotheques traduisent bien la priorite donnee a la jeunesse, puisque 

les bibliotheques Crimee et Benjamin Rabier sont specialisees en jeunesse, la 

bibliotheque Herge ne comporte que deux sections, a savoir jeunesse et discotheque, la 

bibliotheque Fessart est mixte avec une section jeunesse et une section adultes, la 

bibliotheque Place des Fetes comporte les trois sections d'usage, seule la bibliotheque 

Flandre est reservee aux adultes. Un quart des enfants de 1'arrondissement est inscrit 

dans les bibliotheques, mais bien plus les frequentent ponctuellement. 

1.4.2 Crimee : les communautes en presence 

Situee a 1'intersection de la rue Petit et de la rae Crimee, la bibliotheque Crimee 

est a la jonction de toutes ces donnees, au cceur d'un des llots de pauvrete ou 

1'expression "realite sociale difficile" prend tout son sens. Si la rae Petit est "celebre" a 

l'echelle parisienne, c'est moins en raison de sa bibliotheque que des squats et des 

logements insalubres qui la parsement. Une centaine de familles africaines, originaires 

du Senegal, du Mali, de la Mauritanie et de Gambie, vivent dans les squats de la rue 

Petit. Si l'on elargit ce cercle, ce sont environ quatre cents familles, plus ou moins en 

situation irreguliere, qui s'entassent dans des logements de fortune, parfois sans eau ni 

electricite. Aux cotes de cette communaute africaine, coexistent, mais non pas sans 

heurts, une communaute juive assez traditionaliste et une communaute maghrebine tres 

attachee a 1'Islam. Ecoles coraniques et ecoles juives drainent une forte population. Ces 

trois communautes marquent fortement la physionomie du quartier et engendrent un 

certain nombre de problemes, qui ne peuvent se comprendre en plaquant le modele 

fran?ais de la famille et de la societe en general. 

20 Zone d'education prioritaire-rcseau d'education prioritaire. 

21 Classes denommees CLIN (classe d'initiation) dans lesquelles les enfants apprennent le frangais. 
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Dans le contexte cTune bibliotheque specialisee en jeunesse comme Crimee, il 

est important de connaitrc la structure familiale dans laquelle vivent les enfants, afin de 

mieux maftriser leurs comportements. D'une maniere generale, la cellule familiale de 

base des communautes africaines est plus large que celle que nous connaissons en 

France, et les relations entre ses differents membres ne s'organisent pas de la meme 

fagon. Aux cotes des parents, deux personnes remplissent un role fondamental aupres 

des enfants ; il s'agit de la grand-mere a qui reviennent les relations d'affection et de 

comprehension, et de 1'oncle qui assume Fautorite et les responsabilites qui chez nous 

incombent au pere. Prives de ces deux referents, parents et enfants sont souvent 

desorientes et n'arrivent pas a retisser les liens distendus entre eux. Ce manque, ajoute 

au deracinement des parents, est tres sensible chez les enfants africains qui frequentent 

la bibliotheque Crimee. IIs sont a la fois en quete d'affection et rebelles a une autorite 

qu'ils ne reconnaissent pas. Enfin, sans vouloir noircir le tableau, quelques enfants sont 

atteints de saturnisme ou de maladies entramant des troubles de comportement graves, 

devant lesquels le personnel de la bibliotheque se trouve demuni (professionnellement 

et humainement). Si j'insiste autant sur la communaute africaine, c'est parce qu'elle 

constitue une part importante du public de la bibliotheque Crimee. 

1.4.3 Le ravonnement de la bibliotheque Crimee 

A 1'echelle de 1'arrondissement, le rayonnement de la bibliotheque Crimee 

s'opere, sur le plan de la frequentation individuelle, a 1'interieur d'un perimetre 

relativement exigu. Ce perimetre se trouve delimite, de fagon grossiere, par le Canal de 

1'Ourcq d'une part, et par le Parc des Buttes Chaumont, d'autre part. Cependant, la 

frequentation de la bibliotheque ne correspond pas a 1'etroitesse de ce perimetre ; le 

mercredi et le samedi, les « quarante-six places de consultation » sont bien insuffisantes, 

les tables sont prises d'assaut et les enfants s'installent partout. IIs investissent les 350 

m2 dedies au service public comme un deuxieme fover ou ils se sentent a 1'aise. Comme 

dans de nombreuses bibliotheques, les statistiques ne suffisent pas a rendre compte de 

1'activite et de 1'audience de Crimee. Avec un peu plus de 59 000 prets enregistres en 

1998, la bibliotheque Crimee n'appartient pas au peloton de tete du reseau parisien, 

constitue par les bibliotheques Melville (13e), Clignancourt (18c) et Parmentier (1 le) qui 

atteignent entre 550 et 700 000 prets par an. Pour une superficie equivalente (380 m2) et 
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des collections un peu moins importantes (19 000 documents), la bibliotheque jeunesse 

Benjamin Rabier, elle aussi dans le 19e arrondissement, enregistre le double de prets. 

Dans le meme ordre d'idee, les 1962 usagers inscrits en 1998 a Crimee semblent bien 

peu compares aux 300 000 inscrits recenses sur 1'ensemble du reseau. Une fois de plus, 

se pose le probleme d'une evaluation dans laquelle les non-inscrits ne sont pas pris en 

compte, probleme encore plus preoccupant a Crimee par la nature meme des activites 

que la bibliotheque propose (lectures individuelles, aide aux devoirs, activites qui 

n'entraTnent pas forcement 1'inscription a la bibliotheque des participants). Du point de 

vue des collectivites, ce perimetre est considerablement elargi. En participant par le 

biais d'une convention au reseau d'education prioritaire, la bibliotheque a noue 

officiellement des relations avec deux colleges, six ecoles elementaires et cinq ecoles 

maternelles. Par ailleurs, elle sollicite tous les etablissements scolaires a sa peripherie. 

Enfin, tres impliquee dans 1'association "Lire a Paris"22 et le projet qui en 

decoule, la bibliotheque travaille regulierement avee les structures petite enfance de 

1'arrondissement (haltes-garderies, creches, foyers, centres de protection maternelle et 

infantile...). 

1.5 Une oasis dans la cite " : les specifieites de la bibliotheque Crimee 

Dans son numero sur Le boom des bibliotheques 23, le magazine Telerama a 

qualifie la bibliotheque Crimee d'oasis dans la cite, soulignant par-la ce que j'ai evoque 

rapidement, a savoir des conditions de vie difficiles, une insecurite qui tient plus a une 

certaine precarite qu'a la delinquance et un sentiment d'abandon dans cette partie du 19e 

arrondissement. Situee au coeur de cette realite sociale difficile, la bibliotheque fait 

figure de havre joyeux pour le passant, mais aussi et surtout pour ses usagers. 

Cependant, le calme qui regne aujourd'hui, ne doit pas occulter le passe et les difficultes 

que 1'equipe a dues surmonter. Lorsqu'en 1995, Blandine Aurenche a pris la direction 

de cet etablissement, la situation s'etait a ce point degradee que la bibliotheque avait ete 

fermee, et que la presence d'un vigile contrdlant les entrees avait ete une des conditions 

requises par le personnel pour sa reouverture. Desireuse de pacifier la bibliotheque, et 

convaincue que celle-ci se devait d'etre clairement identifiee par les autres acteurs du 

22 Projet petite enfance, developpe dans le chapitre suivant. 

23 Telerama, n°2579, 16 juin 1999, p. 19. 
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quartier, Blandine Aurenche est allee a la reneontre des acteurs institutionnels et 

associatifs du quartier, La reconnaissance de la bibliotheque s'est peu a peu fortifiee : de 

rencontres formelles ou informelles lors des conseils de quartier, en journees portes-

ouvertes au foyer africain... Seul equipement culturel de proximite, la bibliotheque est 

sortie de son isolement en nouant des liens avec les professionnels impliques sur le 

terrain, des travailleurs sociaux dans leur grande majorite. Cest dans ce cadre que la 

bibliotheque, representee par sa directrice, a joue un role fondateur dans la creation de 

1'association Jaures Petit Pantin, relais au service des habitants et des communautes en 

difficulte. De ces rencontres sont nes des partenariats, et de ces partenariats decoule une 

multiplicite d'actions concourant toutes au projet d'etablissement. Prendre la mesure 

des difficultes sociales du quartier a permis de construire un projet d'etablissement 

coherent. Cest lors d'une de ces visites d'information que Blandine Aurenche a 

rencontre au foyer africain Boki Diawara, personne ressource de premier plan sur le 

quartier. Reconnu par la communaute africaine comme arbitre de bon conseil et 

jouissant d'une forte autorite aupres des enfants, Boki Diawara n'a pas eu de mal a 

s'integrer au sein de la bibliotheque comme mediateur interne et externe. Engage 

comme contractuel par la ville de Paris depuis trois ans, il est pour beaucoup dans la 

pacification de la bibliotheque et dans 1'instauration de rapports normaux entre les 

bibliothecaires et les enfants. Une fois la paix restauree et soucieuse de repondre au 

mieux aux besoins des enfants du quartier (usagers et non-usagers), la bibliotheque a 

developpe des activites dans trois directions : 

* la petite enfance ; 

* un travail de mediation au quotidien qui se traduit par la mise en valeur d'une 

relation individuelle de qualite ; 

* des propositions debouchant sur une collaboration reciproque avec le monde 

scolaire. 

1.5.1 La petite enfance 

La prise en compte du public des tout-petits dans les bibliotheques est un 

phenomene relativement recent, qui date pour la plupart des etablissements au mieux 

d'une vingtaine d'annees. L'introduction d'activites pour les tout-petits dans les 

bibliotheques doit beaucoup, en region parisienne tout au moins, aux pratiques 
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developpees par Fassociation ACCES24 dans le departement de FEssonne. Cette 

association, creee en 1981 par le professeur Rene Diatkine, Tony Laine et Marie 

Bonnafe, tous deux psychanalystes, a pour objectif de mettre le plus tot possible les 

bebes en contact avec les livres et les histoires, principalement ceux dont les cultures 

familiales n'integrent pas le livre et la lecture. Le plaisir partage des la petite enfance 

entre 1'adulte et 1'enfant autour du livre est considere comme un element de prevention 

important contre les segregations issues des echecs scolaires. Dans cette optique, 

ACCES a travaille dans deux directions qui se completent. D'un cote, 1'association a 

organise et organise des seminaires et des groupes de travail avec des echanges entre 

professionnels de la petite enfance (personnel de PMI, de creche, enseignants de 

maternelle...) et des bibliotheques. L'autre versant du projet s'appuie sur «la mise en 

place disseminee d'animations du livre menees avec les bibliotheques, hors de leurs 

murs, en allant au devant des familles les plus demunies, mais sans les isoler, sans 

contribuer a leur exclusion »25. Ces animations, faites dans les salles d'attente des 

centres de protection maternelle et infantile devant et avec les parents par des 

"animatrices-conteuses" donnent lieu a des observatoires26 reguliers qui permettent 

d'analyser la reception des enfants et de leurs parents et les difficultes que peuvent 

rencontrer les animatrices. 

Fortement inspirees par les pratiques et les reflexions d'ACCES, des 

bibliothecaires du 19e arrondissement et des structures de la petite enfance ont entrepris 

de se retrouver pour des actions communes autour du livre. II s'agissait, en premier lieu, 

a la demande d'une directrice de creche familiale, de sensibiliser les assistantes 

maternelles au livre et de toucher les parents. De ponctuelles ces actions sont devenues 

regulieres et ont pris une telle ampleur qu'elles ne pouvaient plus, dans les conditions 

actuelles de personnel, etre assumees par les seuls bibliothecaires. Cest pourquoi sur les 

conseils d'ACCES, les bibliothecaires ont cree une association specifique pour le projet 

parisien, il s'agit de 1'association "Lire a Paris". 

La creation de 1'association en 1998, soit dix ans apres le debut des actions 

petite enfance, montre combien la necessaire implication des pouvoirs politiques est 

24 Actions culturelles contre les exclusions et les segregations. 

25 M. BONNAFE, Les livres c'est bonpour les bebe.s, Paris, Calmann-Levy, 1994, p.178. 
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parfois longue a obtenir, et combien la constance et l'acharnement des bibliothecaires 

sont importants. Le fonctionnement de 1'association est assez complexe. D'une part. elle 

beneficie de subventions de la direction des affaires sanitaires et sociales de la ville de 

Paris et de la direction regionale des affaires culturelles et d'un apport en nature de la 

direction des affaires culturelles de la ville de Paris qui consiste en une formation et un 

tutorat dispenses gratuitement par les bibliothecaires impliques dans le projet aux 

" animateurs-conteurs". D'autre part, la direction des affaires sanitaires et sociales est 

responsable du recrutement en contrat emploi-jeunes des "animateurs-conteurs" formes 

par l'association. "Lire a Paris" a passe une convention avec les directions des affaires 

sanitaires et sociales et des affaires culturelles de la ville de Paris pour un projet "Livre 

et Petite Enfance" qui, dans un premier temps touche cinq arrondissements : le 5e, 6C. 

13e, I9e et 20® arrondissements. Le rattachement des 5e et 6e arrondissements, quartiers 

ou les difficultes sociales n'ont pas la meme acuite, au projet n'est pas innocent. Cette 

strategie s'est revelee necessaire pour obtenir le vote des subventions au conseil de 

Paris, certains elus reprochant au projet de ne concerner que des publics dits 

"defavorises". 

Les actions menees par "Lire a Paris", dans le cadre de ce projet, s'orientent 

autour de quatre axes : 

* des animations autour du livre en salle d'attente de consultation des centres 

de protection maternelle et infantile : lectures individuelles assurees par une 

"conteuse-liseuse" en presence des parents et du personnel du centre ; 

* des activites menees autour du livre en direction des assistantes maternelles : 

accueil des assistantes maternelles dans les bibliotheques du reseau et 

sensibilisation a la litterature jeunesse en collaboration avec les 

bibliothecaires; 

* des manifestations ou activites ponctuelles dans les etablissements de garde 

ou les bibliotheques en direction des petits enfants et de leurs parents ; 

* des observatoires: partages des observations sur les pratiques de lecture des 

jeunes enfants recueillies par les lectrices de 1'association, les bibliothecaires 

et les personnels de structures d'accueil de la petite enfance. 

26 Terme utilisc par ACCES pour designer les reunions dans lesquelles lcs "animatrices-conteuses", les 
professionnels de la pctitc enfance font part de leurs observations et de leurs pratiques. 
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La coordination de ces actions est geree dans chaque arrondissement par un 

comite de pilotage d'arrondissement, compose d'une coordinatrice de PMI 27 (direction 

des affaires sanitaires et sociales de la ville de Paris), d'un medecin de PMI, d'un 

bibliothecaire referent, d'un membre du conseil d'administration de "Lire a Paris", du 

responsable de secteur "Lire a Paris" et d'une conseillere socio-educative de PMI. 

Actuellement. les lectrices sont en formation alternee dans les bibliotheques et 

les structures petite enfance partenaires (creches, halte-garderie...) pour Fexperience de 

terrain et suivent des seminaires theoriques dispenses a la fois par des professionnels de 

la petite enfance (ACCES, pedopsychiatre...) et des professionnels du livre (libraires, 

bibliothecaires)...La grande diversite des exposes et Finteret des intervenants sont a 

souligner et a mettre en rapport avec la grande exigence formulee par les partenaires 

quant a la qualite des interventions en direction des publics. Par ailleurs, lors de la 

demiere reunion de concertation pour le 19e arrondissement28, les partenaires ont insiste 

sur la difficulte du travail des lectrices en PMI, difficulte liee a la detresse des familles 

se rendant dans les centres de PMI, et la necessite d'un accompagnement prolongeant 

une formation de qualite. 

Si j'insiste autant sur Fassociation "Lire a Paris", c'est parce que, d'une part, 

Blandine Aurenche fait partie de ses fondateurs et des bibliothecaires menant une 

reflexion sur la petite enfance depuis dix ans, au meme titre que Genevieve Patte, 

directrice de la Joie par les livres, fit partie des fondateurs d'ACCES, et que, d'autre 

part, la bibliotheque Crimee est un partenaire tres actif de ce projet. 

Ainsi, la bibliotheque accueille depuis neuf mois deux lectrices trois a quatre 

jours par semaine. En les associant aux activites menees en direction de la petite 

enfance par son personnel, elle les aide a apprehender une experience de terrain riche, 

mais aussi les accompagne dans leur reflexion theorique, par le soutien que leur apporte 

la bibliothecaire en charge de ces questions. A terme, les lectrices vont se degager des 

activites qu'elles menent dans les bibliotheques et les structures d'accueil de la petite 

enfance pour se consacrer au travail dans les PMI; cependant, les bibliotheques 

resteront des ports d'attache. 

27 Protection maternelle et infantile. 

28 Reunion qui s'est deroulee a la bibliotheque Crimee, et qui reunissait une cinquantaine de personnes 
(bibliothecaires, directrices de creche, de centres sociaux, coordinatrice de "Lire a Paris"...). 
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Si la bibliotheque Crimee est apparae un partenaire naturel dans le cadre du 

projet conduit par 1'association "Lire a Paris", c'est sans doute parce qu'elle tente 

d'appliquer au quotidien les pratiques de lecture defendues par ACCES, et ce avec les 

tout-petits mais aussi avec les plus grands. 

1.5.2 La mediation au quotidien : un proiet aux multiples facettes 

Dans un environnement ou les enfants sont la plupart du temps livres a eux-

memes et pour qui les relations avec les adultes se resument a des rapports de force, 

Blandine Aurenche a fait le choix de travailler sur la restauration du lien social mais 

aussi humain des enfants et de leurs familles. Si le terme choix est deliberement 

employe, c'est pour souligner les implications que celui-ci recouvre dans le 

fonctionnement quotidien de la bibliotheque. Dans la pratique, ce choix se traduit par la 

permanence de lectures individuelles dans 1'espace ouvert des albums. Pendant toutes 

les plages horaires consacrees au service public, deux bibliothecaires se tiennent, dans 

cet espace convivial, a la disposition des enfants pour leur lire des histoires, et ce dans 

les conditions intimistes de la lecture a la maison (moment privilegie que peu d'enfants 

frequentant la bibliotheque connaissent effectivement a la maison). Cette activite dite du 

"un pour un" est tres appreciee des enfants, certains se constituent de veritables piles 

d'albums ou de premieres lectures pour que ce moment dure le plus longtemps possible. 

Souhaitant avant tout entretenir le gout de la lecture. les bibliothecaires lisent aux 

enfants quel que soit leur age, qu'ils sachent lire ou non, et quels que soient les livres 

sans entrer dans des considerations de niveaux. Dans une bibliotheque telle que Crimee. 

ces lectures a la demande sont interessantes a plus d'un titre. D'une part, elles 

permettent d'entretenir de bons rapports avec les enfants, qui comme le soulignait 

Isabelle Antonutti, directricc de la bibliotheque municipale de Bezons en region 

parisienne29, « ne se sentent plus en droit de mettre le bazar a la bibliotheque quand ils 

connaissent personnellement les bibliothecaires » ; la familiarite introduite par ces 

lectures prend une dimension encore plus importante au moment du passage a 

l'adolescence. D'autre part, ces lectures individuelles dans le contexte de la collectivite 

"bibliotheque" sont un bon moyen de se rapprocher des parents. Quand le bibliothecaire 

29 Intervention lors du stage sur « Le role social des mediatheques », organisc a Poitiers, les 13, 14 et 15 
octobre 1999, par le centre rcgional de formation aux metiers du livrc et lc centre national dc la fonction 
publique territoriale. 
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lit une histoire, il donne pour de nombreux parents une legitimite a 1'acte de loisir que 

represente pour eux la "lecture-plaisir"; il n'y a bien sur pas d'automatisme, mais 

certaines mamans qui se contentaient avant de deposer leurs enfants, s'installent 

maintenant avec eux pour ecouter les histoires et parfois timidement se mettent a lire a 

leurs tout-petits. Par ailleurs, ces lectures permettent de reperer les difficultes familiales 

ou scolaires de certains enfants. Enfin, elles aident les bibliothecaires a affiner leur 

regard sur certains livres, a depasser leurs a priori devant la perception parfois 

fondamentalement differente qu'en ont les enfants. 

Parallelement, deux bibliothecaires sont a la disposition des enfants dans 

1'espace consacre aux documentaires pour les aider dans leurs recherches mais aussi 

bien souvent pour leur travail scolaire. 11 ne s'agit pas de faire du soutien scolaire, mais 

plutot de prendre le temps d'expliquer un enonce ou simplement de les encourager. 

Pendant les heures d'ouverture au public, le travail des bibliothecaires se traduit par une 

tres grande disponibilite et une occupation systematique de 1'espace, les banques de pret 

ne centralisent ni 1'accueil, ni 1'orientation et ne sont pas reconnues comme des lieux de 

retranchement. 

Cette mediation au quotidien impose des choix qui rejaillissent sur le 

fonctionnement de la bibliotheque. D'une part, elle suppose la presence de six 

bibliothecaires minimum au service public (repartis comme je l'ai decrit plus haut), 

ainsi que des roulements reguliers entre les postes, car etre disponible pour faire des 

devoirs ou lire des histoires pendant deux heures dans le fonds sonore d'une 

bibliotheque pour enfants (remuants au demeurant) ne sont pas des activites de tout 

repos. L'investissement demande a chaque bibliothecaire peut, dans ce cadre, paraftre 

considerable. Le travail interne de bibliographie, d'analyse critique ne peut plus se 

decliner de la meme maniere. Si les bibliothecaires de Crimee assistent a de nombreux 

comites de lecture et suivent avec attention Vactualite litteraire, ils reconnaissent que 

sans le travail d'analyse fait par des bibliotheques telle que VHeure Joyeuse, qui d'une 

certaine fagon garantissent la qualite de 1'offre presente sur le reseau, ils ne pourraient 

pas faire cette mediation au quotidien dans de bonnes conditions. 

Dans le meme ordre d'idee, la bibliotheque ne peut pas proposer une multiplicite 

d'animations, faute de personnel pour les assumer. Par rapport a une bibliotheque 
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comme celle de Bobigny30, particulierement dynamique dans le domaine des 

animations, 1'offre proposee a Crimee peut paraitre restreinte : heure du conte tous les 

mercredis, atelier journal une fois par semaine, club de lecture Ados une fois par mois, 

lecture suivie a haute voix deux fois par semaine et ecoute individuelle de cassettes 

audio une fois par semaine. Cependant, d'autres activites plus specifiques a la petite 

enfance et aux parents, hors horaires d'ouverture au public, ont ete mises en place. La 

gestion au quotidien de ces activites ajoutee a la disponibilite necessaire du personnel 

n'est possible que grace a la specialisation de certains bibliothecaires qui, en dehors de 

toute consideration de statut, prennent en charge des secteurs entiers, et ce au detriment 

d'une certaine polyvalence du metier de bibliothecaire. Cela suppose aussi que certains 

membres de 1'equipe acceptent de decharger d'une partie du travail interne leurs 

collegues, sans pour autant se sentir frustres. 

1.5.3 Les animations faites en direction des scolaires 

Les activites proposees au monde scolaire doivent etre envisagees a la fois 

comme une fin et comme un moyen du projet d'etablissement de la bibliotheque 

Crimee. En effet, 1'aspect selectif des relations entretenues par la bibliotheque avec les 

ecoles peut etre considere comme le revers de la medaille des deux autres orientations, 

tres devoreuses de temps et de personnel, que soutient la bibliotheque ; cependant il 

peut etre compris aussi comme le moyen d'instaurer une collaboration veritablement 

fractueuse avec les ecoles. 

Tres longtemps, les bibliothecaires sont restes cantonnes dans le schema 

classique de la reception des classes des ecoles environnantes pour des visites 

decouverte de la bibliotheque. L'evaluation de ces visites a fait ressortir une grande 

insatisfaction du cote des bibliothecaires. Travaillant de plus en plus dans la direction 

d'une rencontre individuelle autour du livre non instramentalisee, ils ressentaient ces 

visites collectives comme ayant quasiment un caractere obligatoire pour les enseignants 

et perdant leur sens. Beaucoup de bibliothecaires qualifiaient ces visites de "visites 

piscine", remarquant que contrairement a celle-ci, la decouverte de la bibliotheque dans 

ce contexte ne presageait en rien de la frequentation future des enfants. Ces reflexions 

ainsi que l'afflux des demandes de la part des enseignants ont conduit 1'equipe a 

30 Ville de la banlieue parisienne. 
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s'interroger sur le type de relations qu'elle souhaitait entretenir avec 1'ecole. Cette 

interrogation a debouche sur la redaction d'un projet formalise31 qui a ete presente a 

1'inspecteur de FEducation nationale de la circonscription, en charge du reseau 

d'education prioritaire 32. 

L'equipe a formule clairement dans ce projet les objectifs poursuivis par la 

bibliotheque : 

* « favoriser 1'usage libre et individuel de la bibliotheque et de la lecture par les 

enfants ; 

* faire connaitre la litterature de jeunesse aux enseignants et aides-educateurs ; 

* accueillir les familles a la bibliotheque et mieux les impliquer dans les actions 

autour de la lecture ; 

* ameliorer les contacts de la bibliotheque avec les BCD et les CDI33; 

* encourager la production ecrite des enfants. » 

De fait, si toutes les actions proposees par la bibliotheque concourent au projet 

d'etablissement, deux d'entre elles se distinguent par leur originalite. II s'agit, dans un 

premier temps, de depasser la notion de "lecture-apprentissage", en proposant sur le 

modele de ce qui se fait dans les murs de la bibliotheque des lectures individuelles a la 

fois pendant le temps scolaire et hors temps scolaire. Deux a trois bibliothecaires se 

rendent dans une classe et avec 1'aide de 1'enseignant et de parents volontaires lisent a la 

demande. Dans le meme ordre d'idee, une petite equipe de la bibliotheque se rend a 

1'eeole avec une selection d'albums une fois par semaine et propose aux enfants des 

lectures individuelles hors temps scolaire, ce sont dans les ecoles maternelles les 

"lectures-gouter" faites au moment ou les parents viennent chercher les enfants, et les 

"lectures-preau" dans les ecoles primaires pendant les recreations de cantine. Par ces 

biais, la bibliotheque souhaite impliquer d'avantage les familles qui, a la bibliotheque 

comme a 1'ecole, restent tres souvent en retrait. 

Par ailleurs, la bibliotheque propose aux enseignants des activites destinees a 

leur faire decouvrir les richesses de la litterature jeunesse, trop souvent mal connue et 

31 "Partenariat REP 15/Bibliotheque Crimee. Projet 1999-2000" en annexe. 

32 Nous reviendrons plus en detail sur la convention mise en ceuvre par la bibliotheque et sur ses 
implications dans la derniere partie de cette etude. 

33 Bibliothcqucs-centres de documentation et centres de documentation et d'information. 
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devalorisee. Un premier contact est etabli avec les enseignants par la presentation a la 

bibliotheque, une fois par trimestre, de nouveautes. Pendant 1'heure du dejeuner, 

bibliothecaires et enseignants pique-niquent autour d'une selection de livres. A 1'issue 

de ce moment tres convivial, les enseignants remplissent une fiche precisant les activites 

qu'ils souhaitent mener avec la bibliotheque et sont invites a emprunter les livres qui 

leur ont ete presentes. Cette premiere approche est prolongee par la mise en place de 

comites de lecture avec les enseignants. Se deroulant un samedi libere tous les deux 

mois, ces comites de lecture ont ete penses sous la forme d'un echange entre 

bibliothecaires et enseignants sur les pratiques de lecture des enfants. Cest aussi 

1'occasion de parler de fagon plus individuelle des enfants, et notamment des enfants en 

echec scolaire qui frequentent regulierement la bibliotheque. 

1.5.4 Conclusion 

De cette presentation des trois grandes orientations du projet d'etablissement de 

la bibliotheque Crimee, se degagent des caracteristiques qui la distinguent du reste du 

reseau parisien. Bibliotheque d'experiences et de projets, la bibliotheque Crimee est 

souvent mise en avant par sa hierarchie comme un modele au sein du reseau. En menant 

un travail de fond, loin des grandes manifestations mediatiques, la bibliotheque Crimee 

n'avait aucune raison de devenir la "vitrine du reseau parisien", et c'est pourtant sous 

cet angle qu'elle est valorisee. Sans remettre en cause la valeur du travail realise a 

Crimee, il est important de souligner que les actions, qui paraissent originales pour la 

capitale, ont ete entreprises depuis plusieurs annees par de nombreuses bibliotheques 

municipales de province. Aux Ulis, en region parisienne, par exemple, le travail fait en 

direction de la petite enfance a ete reconnu et formalise des le debut des annees quatre-

vingt-dix. Cependant, une chose distingue nettement la bibliotheque Crimee de maintes 

bibliotheques, il s'agit de la fagon dont sont pergues et vecues les missions d'une 

bibliotheque publique, et dans leur prolongement d'une definition "hors normes" du 

metier de bibliothecaire. 
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2. LE ROLE SOCIAL DES BIBLIOTHEQUES 

La bibliotheque Crimee est particuliere, comme le sont toutes les bibliotheques 

ouvertes sur 1'exterieur, et dont le projet d'etablissement repond a une situation locale 

donnee. Travailler dans une bibliotheque de ce type conduit a s'interroger sur les 

missions de 1'institution. II fut un temps ou 1'animation en bibliotheque alimentait des 

polemiques au sein des professionnels, la bibliotheque ne s'ecartait-elle pas de ses 

missions en devenant un centre culturel ou les collections n'etaient plus simplement 

offertes a la curiosite des lecteurs, mais mises en scene? Le bibliothecaire devait-il 

joindre a ses competences celles d'un animateur? Ces questions ont ete en partie 

resolues, d'une part, par la reconnaissance d'une culture en mouvement et du bien-fonde 

d'une animation culturelle de qualite autour des collections, non pas pour les rendre 

attrayantes, mais pour les rendre plus accessibles, et d'autre part par le recours a d'autres 

professionnels du livres (ecrivains, conteurs...). 

Aujourd'hui, c'est la dimension sociale de 1'institution qui pose aux 

professionnels un certain nombre de questions. Tout d'abord qu'entendons-nous par 

dimension sociale? La bibliotheque est-elle un lieu de socialisation ou un lieu d'entraide, 

de ressources, l'un nexcluant pas 1'autre? Les questions sont multiples, mais toutes 

tendent a traduire la difficulte quont les bibliothecaires a se positionner, situation 

d'autant plus delicate que les pressions politiques sont parfois particulierement 

insistantes. Dans ce contexte, s'interroger sur le role "social" des bibliotheques et de son 

incidence dans le travail des bibliothecaires nous est apparu pertinent. S'il y a 

glissement des missions vers le rdle social des bibliotheques, c'est que, comme le 

remarque Dominique Baillon-Lalande: «Administrativement, il n'existe pas de 

definition d'une bibliotheque municipale. A fortiori, ses missions ne sont pas definies. 

Cest donc par commodite que 1'on parle des "missions" des BM, qui ne connaissent 

aucune prescription reglementaire, alors que l'on devrait plutot evoquer leur "rdle" »34. 

34 D. BAILLON-LALANDE, "Missions multiples et necessaires convictions", in Bulletin des 
Bibliotheques de France, t.42, n°l, 1997. 
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2.1 Une image consensueHe pour les publics. les politiaues et les bibliothecaires? 

« A partir de la fin des annees 70 et surtout avec le tournant des annees 90, les 

bibliotheques municipaies ont connu une veritable mutation, particulierement apparente 

avec la construction de nouveaux batiments a 1'architecture affirmee au coeur des villes 

et la generalisation du vocable mediatheque »35. Le concept de mediatheque congu 

comme « forme ouverte de la bibliotheque »36 se definit par une double ouverture : celle 

des supports et celle des publics, ou plutot des usagers potentiels. II faut souligner 

1'interaction constante entre ces deux extremites. En effet, si 1'introduction des disques 

dans les bibliotheques pouvait etre comprise comme une strategie pour attirer a la 

bibliotheque de nouveaux publics, ceux-ci sont pour beaucoup dans le developpement 

des secteurs multimedias, et c'est sous la pression de ces nouveaux publics que les 

bibliotheques creent de nouveaux services remettant parfois en cause les pratiques 

traditionnelles des bibliothecaires eux-memes. 

II n'a pas ete possible de mener une enquete aupres des usagers reels ou 

potentiels des bibliotheques visitees dans le cadre de cette etude, cependant les reponses 

des chefs d'etablissement sur les attentes et les pressions des publics donnent une image 

interessante de ce que doit etre la bibliotheque pour ceux-ci. 

La bibliotheque, seul etablissement gratuit dans la commune, et ou l'on n'est pas 

oblige de montrer patte blanche, est un lieu convivial. Les adolescents viennent y lire 

des revues et sont sensibles « a ce role de la bibliotheque comme "club", lieu ou se 

rencontrer, ou se retrouver, hors du regard familial ou du controle communautaire, loin 

de la rue et de ses galeres »37. Les enfants viennent pour y faire leurs devoirs, motives 

autant par «les conseils et 1'encouragement des bibliothecaires, que par 1'ambiance 

propice a 1'etude, par ce cadre structurant ou ils se soutiennent les uns les autres, parfois 

par le simple fait de se voir travailler »38. La demande documentaire est bien souvent 

releguee au second rang, comme c'est le cas a Crimee. Les etudiants sont souvent 

35 La grande mutation des bibliotheques municipales, Developpement culturel, Ministcre de la Culture et 
de la Coinmunication, n°126-octobre 1998. 

36 A.-M. DELAUNE, « La mediatheque incertaine », in Bulletin des Bibliotheques de France, t.36, n°l, 
1991. 

37 PETIT Michele, « De la bibliotheque au droit de cite », in Bulletin des Bibliotheques de France, t.42, 
n°l, 1997. 

38 PETIT Michele, ibidem. 
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presents pour la meme raison, dautant que la bibliotheque municipale propose parfois 

des horaires douverture plus larges que ceux de la bibliotheque universitaire. Ainsi a 

Poitiers, lors des deux nocturnes (fermeture a 22 heures), les salles de travail sont 

envahies par les etudiants. 

Par ailleurs, la bibliotheque est pour de nombreux parents un endroit sur, sa 

frequentation « est une activite "serieuse" et non pas un divertissement, une perte de 

temps ou une source de danger »39. IIs confient volontiers leurs enfants, ce qui entraine 

parfois des derives lorsque les parents assimilent la bibliotheque a une garderie. A 

Gennevilliers, par exemple, Patricia Drouot, responsable de Fannexe Robert Doisneau40, 

s'est retrouvee plusieurs fois, a 1'heure de la fermeture, a devoir attendre des parents qui 

avaient laisse leurs enfants a la bibliotheque "le temps de faire une course". 

Les attentes du public des adultes sont plus difficiles a cerner, car d'une part il 

est plus discret que le public enfant et adolescent. et d'autre part, ses reponses aux 

enquetes de satisfaction sont toujours empreintes d'une certaine contrainte, du « desir de 

bien repondre »41. En general, il se declare satisfait des services offerts par la 

bibliotheque municipale. Ainsi, les pressions qui s'exercent sur 1'institution sont 

rarement le fait des "habitues", les mutations des bibliotheques sont bien souvent 

impulsees par les "nouveaux publics", vocable qui signifie dans la plupart des cas 

"publics difficiles", "publics marginaux" au sens social du terme (demandeurs d'emploi, 

sans domicile fixe...). Ces publics, une fois passe le premier obstacle, a savoir oser 

franchir la porte de la bibliotheque, ont des attentes bien differentes de celles du lecteur 

"traditionnel", ils pergoivent la bibliotheque comme un enorme centre de ressources, pas 

forcement documentaires, et posent souvent des questions dans le domaine de la 

recherche d'emploi ou de 1'aide sociale qui echappent au cadre de la bibliotheque. Par 

ailleurs, en depit d'une attitude parfois perturbatrice (aux yeux du personnel tout au 

moins), ces nouveaux usagers reclament une grande disponibilite et une grande ecoute 

de la part des bibliothecaires ; netant pas autonomes, ils ont besoin d'etre guides et 

orientes, sans que cela entrame pour autant une infantilisation. 

39 M. ROSELLI. « Lire et se dire en frangais », in Bulletin des Bibliotheques de France, t.42, n°l, 1997. 

40 Entretien du 7 octobre 1999. 

41 Intcrvcntion de Christophc Evans, « LJsages et usagers en bibliotheque », lors du stage sur «le role 
social des mcdiatheques », Poitiers les 13,14 et 15 octobre 1999. 
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En guise de conclusion, les usagers, qu'ils soient reels ou potentiels, qu'ils soient 

enfants ou adultes, pensent la bibliotheque comme un lieu convivial, ouvert sur la vie 

locale, ou chacun est attendu dans le sens d'un accueil chaleureux et personnel. 

La bibliotheque vue par les elus n'est guere differente lorsque ceux-ci sont 

convaincus de 1'outil formidable quest la lecture dans la lutte contre les exclusions, 

quelles soient culturelles ou sociales. Comme le soulignait le numero d'octobre 1998 du 

Developpement culturel, «la mediatheque est alors poussee a jouer un role social, 

conformement d'ailleurs au souhait des decideurs politiques qui y voient une fonction 

naturelle de cet equipement aux fonctionnalites apparemment sans limites ». 

A la question « Quelle est la place de la bibliotheque par rapport aux autres 

etablissements culturels de la ville pour les elus? », Patricia Drouot, de la bibliotheque 

de Gennevilliers, a repondu que le developpement de la lecture est depuis de 

nombreuses annees une priorite de la municipalite, et que par consequent la 

bibliotheque est au premier rang des etablissements culturels de la ville. Dominique 

Tabah, a Bobigny, a, elle aussi, insiste sur la volonte politique tres forte qui presidait 

depuis de nombreuses annees a 1'ouverture de la bibliotheque sur 1'exterieur et a son 

implication dans la vie des quartiers. 

Quelle que soit leur tendance politique, les municipalites qui investissent des 

moyens et du personnel (pas toujours suffisamment) pour moderniser leur reseau de 

Iecture publique, entendent que celui-ci participe aux plans sociaux, voire economiques 

mis en place. Pour reprendre les propos de Michel Bollet, directeur des affaires 

culturelles de la ville de Troyes, «les elus, et parfois meme Fadjoint en charge des 

questions culturelles, n'ont pas une idee claire de ce que doit etre une bibliotheque »42. 

Cependant, la plupart des conseillers de la ville de Troyes, toutes tendances politiques 

confondues43, sont d'accord lorsque la definition suivante leur est proposee : une 

bibliotheque municipale selabore a la rencontre de quatre champs qui sont la culture, 

Finsertion sociale, les loisirs et leducation. Dans ce cadre, la bibliotheque est pergue 

comme « un instrument assez exceptionnel sur une ville »44. 

42 Entrctien du 9 novembre 1999. 

43 L'elu du Front National excepte. 

44 Entretien du 9 novembre 1999. 
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Cet exemple de la ville deTroyes est dautant plus remarquable, que le reseau de 

lecture publique est en pleine refonte, le projet de bibliotheque municipale a vocation 

regionale se concretisera en 2001 par 1'ouverture d'une mediatheque de 10 000 m2 sur le 

site Argence et d'une nouvelle mediatheque de 800 m2 aux Chartreux dans un centre de 

quartier reunissant dans les memes locaux une annexe de la mairie, un centre de PMI. 

Par ailleurs, la municipalite de Troyes s'est portee candidate au titre des contrats "ville-

lecture". L'etat des lieux, prealable a la signature du contrat entre la ville et 1'Etat, est 

deja realise, la convention n'ayant pas encore ete ratifiee par les deux parties, il ne nous 

est pas possible de reproduire le document dans son integralite. Cependant, pour 

illustrer notre propos sur le role social des bibliotheque, il est interessant de lister 

rapidement les actions menees par la bibliotheque vers 1'exterieur depuis 1998: depots et 

lectures a haute voix dans des residences et foyers de personnes agees, depots et lectures 

au service pediatrie du centre hospitalier, depots et formation d'un detenu-bibliothecaire 

au centre de detention, rencontres parents-enfants-bibliothecaires autour de livres dans 

les centres medico-sociaux, formation au conte et a la lecture dans les centres de loisirs, 

accueil de groupes en collaboration avec des organismes de formation, depots 

thematiques et reguliers de litterature a la bibliotheque universitaire de technologie, 

sensibilisation au livre en collaboration avec 1'association de parents d'enfants 

inadaptes... 

Des projets comme celui-ci ne peuvent etre menes que s'ils sont portes par les 

professionnels, et il leur revient de convaincre les elus des collectivites locales « de la 

necessite d'une nouvelle demarche conjuguant le champ social et le champ culturel »45. 

Beaucoup de bibliothecaires frangais reprennent en partie le concept de la Community 

Lihriarianship, ne dans les annees soixante-dix en Angleterre, « dont le but est d'etre un 

service d'information -bibliotheque "au service de" et "en prise directe" avec la 

population- et non d'offrir "a" la communaute un service sur le principe du "c'est a 

prendre ou a laisser »46. Lappropriation de ce modele anglais est a nuancer, la 

bibliotheque version frangaise reste plus attachee aux valeurs republicaines que 

communautaires traditionnellement mises en avant en Grande-Bretagne. Cependant, les 

45 C. TABET, La bibliotheque "hors les murs", Edition du cercle de la Librairie, 1996, p.34. 

46 A. GREEN, « La bibliotheque au service de la communautc en Grandc-Bretagne », in Bibliotheques 
au service de la communauti, BPI-Centre Georges Pompidou/UNESCO, 1994, p. 36. 

31 



chefs d'etablissements interroges dans le cadre de cette etude47 nous ont tous donne des 

definitions de Finstitution bibliotheque se rapprochant fort de ce modele anglais, et ont 

tres nettement insiste sur le role social que leur etablissement avait a jouer dans leur 

collectivite locale. 

Un rapide examen des periodiques professionnels, et plus particulierement du 

Bulletin des Bibliotheques de France et du Bulletin d'Informations de 1'Association des 

Bibliothecaires Frangais, confirme que cette reconnaissance de 1'incidence du culturel 

dans le champ social est admise par un grand nombre de professionnels. La question qui 

se pose alors est celle de la definition de ce que doit etre le "role social" de la 

bibliotheque et quelles en sont ses limites. La diversite des reponses et des initiatives 

entreprises, que cela soit en milieu urbain ou en milieu rural48, ne rend pas aisee 

l'elaboration d'une synthese, c'est pourquoi, contournant la difficulte, nous avons choisi 

de montrer a travers trois exemples d'actions, mais aussi de contextes locaux differents 

ce que peut etre 1'investigation par la bibliotheque du domaine social. 

2.2 Le "role social" des bibliotheoues au travers des actions menees a Troves. a 

Paris et a Saint-Ouentin en Yvelines 

La bibliotheque municipale de Troyes est connue au niveau international pour sa 

collection exceptionnelle de litterature de colportage, litterature populaire publiee dans 

la collection de la "Bibliotheque Bleue" a Troyes. Convaincu que le patrimoine 

conserve dans les bibliotheques municipales depuis la Revolution ne doit pas etre 

reserve au petit monde des chercheurs49, le directeur de la bibliotheque municipale de 

Troyes, Thierry Delcourt50, a organise une exposition sur les chefs-d'oeuvre de cette 

47 Se reporter a la liste etablie en annexc 1. 

48 Nous avons surtout eu 1'occasion de rencontrer des responsablcs d'etablissements de la rdgion 
parisienne, c'est pourquoi ce panorama est avant tout urbain. Cependant, les actions mences par la 
bibliotheque departementaie de pret de 1'Ardeche vers les personnes agdes dans le cadre de "Culture 
bleue" et par de nombreuses bibliotheques departementales dc pret participent elles aussi a cette prise en 
compte du champ social. 

49 Les chercheurs sont, par ailleurs, regus regulierement a la bibiiotheque de Troyes par le biais de 
colloques internationaux, le dernier en date a ete organise en parallele a 1'exposition sur la Bibliotheque 
Bleue, traduisant ainsi la volonte de Thierry Delcourt de montrer la transversalite des collections 
patrimoniales. 

50 Entretien du 9 novembre 1999. 
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collection51 et sur les bois graves illustrant celle-ci. Cette mise en scene de collections 

patrimoniales, qui sur le principe reste classique, a donne lieu a une implication de 

publics dits "difficiles" qui nous est apparue extremement interessante et novatrice, En 

effet, la preparation de Vexposition s'est accompagnee d'un atelier oral de conte encadre 

par une conteuse professionnelle (Agnes Chavanon) pour des adultes en difficulte de 

lecture et d'ecriture. Avec le soutien de la conteuse, ils ont recree des contes oraux a 

partir des bois graves de la Bibliotheque Bleue, et les contes inventes ont eux-memes 

donne lieu a une creation graphique. Les fruits de ce travail ont ete presentes par le biais 

de bornes sonores lors de 1'exposition, mettant ainsi en miroir patrimoine et creation 

contemporaine. Uoriginalite, mais aussi la rigueur de la demarche prennent tout leur 

sens lorsque que l'on considere que cette litterature etait lue et ecoutee pendant les 

veillees et que nombreux etaient les auditeurs que l'on qualifierait, aujourd'hui, 

d'analphabetes et d'illettres. 

Chaque animation destinee a accompagner la mise en valeur des collections 

patrimoniales est pensee sur ce principe de coherence et de continuite. La prochaine 

exposition qui portera sur des manuscrits enlumines sera precedee par des ateliers 

d'enluminures pour enfants et adultes, car comme le soulignait Thierry Delcourt un 

atelier d'ecriture mene avec des publics en difficulte, dans ce cadre, ne deboucherait 

sans doute pas sur une reflexion coherente. 

Dans une optique quelque peu differente, la bibliotheque jeunesse Crimee a ete 

1'initiatrice d'une action intitulee "Les mamans de 1'alphabetisation". Comme nous 

1'avons explique precedemment, un des premiers soucis de Blandine Aurenche a son 

arrivee a Crimee a ete de contacter tous les acteurs de la vie du quartier, afin d'en avoir 

une image claire et d'articuler son projet d'etablissement au plus pres des attentes de la 

population. Cest dans ce contexte que la bibliotheque a decide d'accueillir 

regulierement Afousseta Nibagua, "femme relais" de 1'association PROMES52. En 

contact avec les familles les plus demunies, celles des squats de la rae Petit, Afousseta 

51 Exposition « Beaux reeits, belles images! » en partenariat avec la Maison du Livre et de 1'Affiche de 
Chaumont. 

52 Promouvoir la mediation socioculturelle. Cette association emploie six mediatrices issues de 
Fimmigration, qui parlent en tout une dizaine langues (arabe, sonike, bambara...). Leur travail consiste a 
promouvoir 1'integration des familles immigrees, en leur servant de relais aupres des differentes 
administrations et institutions du quartier (ecole, PMI, CAF...). 
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Nibagua a fait part a Blandine Aurenche du desir de eertaines mamans d'apprendre a lire 

et a ecrire, pratiques qui leur echappaient deja dans leur pays d'origine. Blandine 

Aurenche a ete dautant plus a 1'ecoute de cette demande que 1'action entreprise par la 

bibliotheque en direction des tout-petits ne peut avoir de resuitat que si les mamans 

comprennent ce que leurs enfants viennent chercher a la bibliotheque et que elles-

memes s'approprient le lieu. Cest dans ce cadre que la bibliotheque a mis en place dans 

ses locaux des cours d'alphabetisation assures par des benevoles. 

Depuis deux ans, cette operation, qui compte une dizaine de mamans pour 

l'annee 1999-2000, a pris trop d'ampleur pour etre encore assumee directement par 

lequipe de la bibliotheque, le relais a donc ete passe a 1'ASSFAM53, mais la 

bibliotheque reste tres presente. D'une part, les mamans viennent tres souvent a ces 

cours avec leurs enfants en bas age, 1'accueil des enfants est pris en charge, chaque 

semaine, dans les locaux de 1'ASSFAM par des bibliothecaires qui font de la lecture 

individuelle. Toujours dans ce cadre, la bibliotheque forme les deux personnes 

employees par 1'ASSFAM pour 1'encadrement des enfants, en leur presentant la richesse 

de lalitterature de jeunesse. Dautre part, labibliotheque regoit tous les quinze jours, les 

formateurs de 1'ASSFAM, les mamans et leurs enfants pour des temps de lecture 

partagee. Penses au depart comme des moments de plaisir partage entre les mamans et 

les enfants autour des livres, ces temps de lecture ont evolue, a la demande des mamans 

qui souhaitent que ce temps leur soit exelusivement consacre, vers des lectures 

individuelles entre les mamans et les bibliothecaires. 

Dans un contexte social radicalement different, la mediatheque du Canal de 

Saint-Quentin-en-Yvelines a cree un service Infodoc54, contexte social different, car la 

ville nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines est une ville de cadres, situee a la proximite 

de grandes entreprises de service et d'ingenierie. Ouverte en 1993, apres une 

prefiguration de trois ans, la mediatheque du Canal, espace de 5 000 m2 rencontre un vif 

succes, puisque sur les 150 000 habitants que compte le regroupement des sept 

communes qui constitue la ville nouvelle, 43 000 sont des usagers actifs du reseau de 

53 Association scrvicc social familial migrants financee par le fonds d'action sociale, qui a pour mission 
de soutenir Finsertion sociale des migrants. 

54 Presentation de ce service par Mme Ferdenzi, lors du stage sur « Le role social des mediathcqucs », 
Poitiers les 13, 14 et 15 octobre 1999. 
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lecture publique55. Ouvert en meme temps que la mediatheque, le service Infodoc faisait 

partie du projet des son origine; Mme Ferdenzi, diplomee d'un CAFB de documentation 

et responsable de ce service, avait ete recrutee au moment de la prefiguration pour 

monter un centre de ressources. L'actuel service Infodoc est le fruit, d'une part d'un 

stage de Mme Ferdenzi en Angleterre dans un centre de referenee, et dautre part d'une 

enquete menee aupres des futurs usagers ainsi que d'un bilan sur la ville des ressources 

existantes. La synthese de ces differents elements a conduit a la constitution d'un fonds 

de 3000 documents, repartis en cinq secteurs : Orientation/Aide a la recherche d'emploi, 

Droit pratique, Sante, Tourisme, Vie locale. Le parti pris etant de toucher le grand 

public, et non pas le monde des entreprises. les collections se composent en grande 

partie d'ouvrages pratiques (guide juridique...), d'annuaires, de plans de ville, de revues 

(30 abonnements). de prospectus sur les activites locales. Sous la pression du public, 

beaucoup d'etudiants de 1'enseignement superieur, le secteur Orientation/Aide a la 

recherche d'emploi occupe, a 1'heure actuelle, 50% des collections et demande une 

actualisation constante. Par ailleurs. la mediatheque a passe une convention afin d'etre 

relais INSEE et disposer ainsi de ses publications gratuitement. Aux cdtes de cette offre 

documentaire de qualite. Mme Ferdenzi estime que son service se doit de mener une 

politique volontariste en matiere d'information et daccueil. C'est pourquoi, elle a noue 

des contacts aupres de plusieurs organismes de formation et entretient des rapports 

suivis avec les differentes antennes de 1'ANPE ; avec 1'aide de la formathecaire, elle 

regoit des groupes de demandeurs d'emploi et leur propose les produits d'autoformation 

disponibles a la mediatheque. 

Comme le montrent ces trois exemples le role social des bibliotheques ne 

s'exerce pas exclusivement en direction des publics dits difficiles ou marginalises, ce 

qui importe le plus c'est detre en phase avec 1'environnement local et de mettre, de la 

fa$on qui soit la plus adequate possible, les collections a la disposition de tous. 

Cependant, comme le soulignent les professionnels que nous avons rencontres, la 

bibliotheque ne peut simplement clamer qu'elle est ouverte a tous, elle doit aller a la 

55 Le reseau de Saint-Quentin-en-Yvelines compte neuf bibliotheques, soient 10 000 m2 d'espace. Les 
collections sont considerables: 190 000 documents dont 75 000 en section adultes, 61 000 en section 
jeunesse, 27 000 en discotheque et 500 CD-ROM en pret. Les prets sont a la hauteur de ces collections 
avec une moyenne de un million de prets par an. 
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rencontre des publics par le biais d'une politique volontariste, la menant tres souvent a 

sortir de ses murs et a accepter qu'en son sein emergent de nouvelles pratiques. 

Si les exemples presentes se font 1'echo du " succes social des bibliotheques "56, 

il faut nuancer le consensus diffuse par la presse professionnelle, en remarquant que 

celle-ci met en avant, bien sur, des experiences positives, mais surtout les pratiques de 

responsables detablissement convaincus de la "mission sociale" des bibliotheques tels 

que Danielle Taesch a Mulhouse ou Dominique Tabah a Bobigny57. Sur le terrain les 

idees ne sont pas toujours aussi claires, et comme le disait Mme Ferdenzi dans sa 

presentation du service Infodoc a Poitiers, «le premier obstacle a la mise en place d'un 

tel service est le scepticisme des collegues, voire leur opposition a une implication de 

1'institution dans le tissu social qui 1'environne ». Cest pourquoi, meme s'il ne nous a 

pas ete possible de les analyser en profondeur, il nous est apparu important devoquer 

les resistances qui persistent au scin des equipes de professionnels. 

2.3 Bibliothecaires : ies difficultes de recomposition d'une profession 

La plupart des resistances peuvent s'expliquer par la tension constante qui 

s'exerce pour certains entre le travail de bibliotheconomie (toutes les activites entrant 

dans le circuit du document) et 1'accueil du public. Le travail de bibliotheconomie, base 

des competences professionnelles du bibliothecaire, serait remis en cause par 1'accueil 

des publics, devoreur de temps. Ainsi a la question « Quelle definition les membres de 

votre equipe donnent-ils de leur travail de bibliothecaire? »58, Martine Camber, 

responsable de la mediatheque des Ulis en banlieue parisienne, repondait: « partant de 

leurs statuts, qui ne font absolument pas mention du role social des bibliotheques, les 

bibliothecaires de mon equipe, surtout ceux de la section adultes, congoivent 

essentiellement leur travail comme un travail de constitution de collections, la mise a 

disposition de celles-ci n'intervient qu'au second plan ». 

II n'est bien evidemment pas question de remettre en cause "le travail interne" et 

la qualite de 1'offre documentaire qui en decoule, d'autant plus qu'aller a la rencontre de 

56 « Editorial », in Bulletin des Bibliotheques de France, t.44, n°4, 1999. 

57 Toutes les deux interviewees dans le cadre de cette etude. 

58 Question n°38, la question n°37 etant « Quelle est leur conception des missions de la bibliotheque? ». 
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publics difficiles ne doit pas se faire avec une offre documentaire de moindre qualite, 

car comme le remarque Claudie Tabet: « Bien des actions, aupres de publics en echec 

scolaire, aupres de detenus reputes illettres, renversent ces certitudes [Lectures faciles 

pour publics difficiles] et confirment que la poesie, le theatre et la litterature sont des 

genres accessibles a tous (...) »59. 

Ce retranchement derriere le travail de bibliotheconomie n'est pas le symptome 

d'une remise en cause generale de 1'accueil des publics, mais bien plutot de 

Vapprehension qu'ont beaucoup a etre abordes et a aborder les publics dits difficiles. 

Dans maintes bibliotheques, pendant le service publie, les bibliothecaires se retranchent 

derriere les banques de pret comme ils se retranchent derriere le travail interne pour 

justifier leur manque de disponibilite60. Le noeud du probleme semble se situer dans la 

disponibilite des bibliothecaires vis-a-vis des publics difficiles, car pour les "habitues", 

avec lesquels ils sont en terrain de connaissance, cette disponibilite ne fait pas defaut. 

Or, ces publics en difficulte sont les plus demandeurs en matiere d'ecoute et de 

disponibilite. 

Doit-on s'en etonner et faire 1'impasse sur cette demande alors que la plupart des 

etudes menees sur la lecture mettent en valeur la relation personnelle comme 

declencheur dans les parcours de lecteurs? Dans De la hihliotheque au droit de cite. 

Parcours de lecteurs, 1'anthropologue Michele Petit demontre combien le rdle de 

passeur que peut avoir le bibliothecaire a ete demultiplie par la relation personnelle que 

celui-ci a pu etablir avec des jeunes que rien ne predisposait a devenir de bons lecteurs. 

De meme, Claudie Tabet, dans La bibliotheque "hors les mursinsiste sur le fait que 

«la priorite donnee a la mediation humaine dans 1'offre de lecture garantira la qualite 

des rencontres, suscitera des decouvertes, des eveils »61. Pour reprendre 1'exemple de la 

bibliotheque Crimee, c'est dans cette optique qu'est pratique ce que l'on peut appeler "le 

un pour un" ; les bibliothecaires sont disponibles a tout moment pour lire a la demande 

des enfants de fagon individuelle, et le soutien seolaire mis en place dans les locaux de 

la bibliotheque avec la participation de benevoles s'opere sur ce modele d'un adulte pour 

59 C. TABET, La bibliotheque "hors les murs", op. cit., p. 26. 

60 Cette occupation tres desequilibree de 1'espace de service public a 6tc tres fmement analyse par Anne-
Marie Bertrand in Bibliothecaires face au public, Paris, Bibliotheque Publique dTnformation-Centre 
Georges Pompidou, 1995, 248 p. 

61 C. TABET, La bibliotheque "hors les murs", op. cit., p. 26. 
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un enfant. Enfin comme le remarquait Mme Antonutti62. responsable de la bibliotheque 

de Bezons en region parisienne, les elements perturbateurs ne se sentent plus en droit de 

troubler le fonctionnement de la bibliotheque quand ils ont etabli des relations 

personnelles avec les bibliothecaires, d'ou 1'importance accrae du travail de mediation 

au quotidien dans les sections jeunesse. 

Cest d'ailleurs dans les sections jeunesse que les bibliothecaires sont les plus 

enclins a vivre leurs relations avec les enfants sur ce mode. Sans revenir sur les grands 

modeles historiques que sont 1'Heure Joyeuse (Paris) et La Joie par les livres (Clamart), 

il faut remarquer que les sections jeunesse ont souvent ete des laboratoires d'experiences 

et d'innovations, notamment, dans le domaine de 1'accueil des publics. Le CAFB 

jeunesse, restructure dans les annees soixante, a forme pendant de nombreuses annees 

les bibliothecaires sur la base «d'une connaissance approfondie de la litterature 

jeunesse, d'une approche du public a travers la psychologie de 1'enfant et d'une initiation 

aux methodes danimation autour du livre »63. Parallelement, le role du bibliothecaire 

jeunesse a ete affirme dans sa dimension educative, les bibliothecaires etant les 

veritables acteurs d'une pedagogie de la lecture, au sens ou la bibliotheque est un lieu 

educatif ou l'on developpe le gout de lire pour et par le plaisir. La bibliotheque est alors 

complementaire de 1'ecole, qui fournit les outils necessaires a 1'exercice de ce plaisir et 

eveille la curiosite des apprentis lecteurs. Cette pedagogie militante a donne lieu a un 

renouvellement constant des strategies elaborees pour amener 1'enfant a la lecture, mais 

aussi pour denouer les difficultes et les apprehensions d'enfants ayant des difficultes 

scolaires et c'est presque naturellement que la dimension sociale a fait son entree dans 

les bibliotheques jeunesse. II ne s'agit pas de faire de 1'angelisme et dire que tout se 

passe toujours tres bien dans les sections jeunesse, la fermeture temporaire de La Joie 

par les livres, en partie pour des problemes de discipline, en 1998, montre bien que 

meme les bibliotheques qui ont pris en compte la dimension sociale, depuis de 

nombreuses annees, ne sont pas epargnees. Cependant, il faut remarquer que les 

bibliotheques jeunesse sont souvent porteuses dlnitiatives interessantes, et que leur 

62 Intervention sur « La mediation pratiquee a la bibliotheque de Bezons » lors du stage sur « Le role 
social des mediatheques », Poitiers, les 13, 14 et 15 octobre 1999. 

63 C.-A. PARMEGIANI (dir), Lectures, livres et bibliotheques pour enfants, Paris, Cercle de la Librairie, 
1993, p.108. 
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personnel est souvent mieux prepare aux situations difficiles comme aux demandes 

pressantes des nouveaux publics. 

L'introduction de mediateurs64 dans les bibliotheques doit etre pergue, en partie, 

comme le symptome de ce malaise des bibliothecaires face a ces nouveaux publics. 

Meme si 1'arrivee des mediateurs dans certains etablissements ne s'est pas faite dans 

1'urgence comme a Lyon, beaucoup de mediateurs ont ete attaches a des bibliotheques 

ou les question dordre et de discipline devenaient problematiques. Pour beaucoup de 

bibliothecaires, le premier travail des mediateurs est de prendre en charge la gestion des 

conflits et comme le soulignait Sandrine Leturcq, dans son travail sur 1'experience 

lyonnaise65, de faire ecran entre les adolescents perturbateurs, par exemple, et les 

bibliothecaires. Si les bibliothecaires ont coutume de se presenter comme des 

"mediateurs du livre", au sens ou ils sont les passeurs de collections vers des publics, 

pourquoi ajouter une etape supplementaire dans ce passage en creant des passeurs entre 

certains types de publics et les bibliothecaires? La reponse a cette question posee a Jean-

Claude Van Dam66, chef du departement des bibliotheques publiques et du 

developpement de la lecture a la Direction du livre et de la lecture, renforce ce 

sentiment de malaise au sein de la profession, puisqu'il appartient bien aux 

bibliotheques daccompagner leurs objectifs culturels par la mise en oeuvre d'une 

mediation sociale, mais en 1'absence de personnel disponible pour assumer celle-ci, la 

solution pourrait etre d'avoir recours a des personnes exterieures au monde des 

bibliotheques. Cette impression est a nuancer en fonction des etablissements, car les 

mcdiateurs ne sont pas toujours des alibis derriere lesquels se retranchent les 

bibliothecaires pour justifier de 1'abandon ou du moins de la non-reconnaissance de ce 

rdle social. A Gennevilliers et a Crimee, par exemple, les mediateurs ne sont pas plus 

charges que le reste de lequipe de la gestion des conflits ou de 1'accueil des publics 

specifiques, le dispositif contrat emploi-jeune mediateur a ete saisi comme une 

opportunite de demultiplier les actions de 1'equipe. 

64 Selon les collectivites locales, leurs appellations varient beaucoup: "mediateur du livre" a 
Gennevilliers, "mediateur culturel et social en bibiiotheque" a Paris... 

65 S. LETURCQ, Mediateurs en bibliotheque: une fonction ou un mitier? Exemple de la bibliotheque 
municipale de Lyon, memoire d'etude, Villeurbanne, ENSSIB, 1998. 

66 Entretien du 8 octobre 1999. 
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La question financiere qui est en filigrane derriere ce dispositif ne doit pas etre 

ignoree, car si les mediateurs ont pour mission de favoriser 1'introduction de nouvelles 

pratiques, le choix d'avoir recours au dispositif contrat emploi-jeune, plutdt que de 

renforcer les equipes par un personnel statutairement equivalent, repond bien a des 

contraintes dordre financieres. Dans la plupart des etablissements visites, au cours de 

cette etude, c'est la municipalite qui a propose au responsable de la bibliotheque de 

recruter des mediateurs dans le cadre de ce dispositif. Bien evidemment, la decision n'a 

ete prise qu'avec 1'accord du chef d'etablissement, mais que repondre face a Falternative 

des mediateurs ou rien lorsque 1'equipe est en sous-effectif. 

Cette question est d'autant plus importante que les referentiels etablis par 

certaines collectivites pour le recrutement des mediateurs assignent a ceux-ci des 

missions considerables et laissent songeurs quant au travail qui reste a la charge des 

bibliothecaires. Ainsi, le referentiel etabli en collaboration avec les responsables 

d'etablissement demandeurs par le bureau des bibliotheques de la ville de Paris peut 

sembler demesure, d'autant plus qu'il a pour but de recruter des personnes jeunes et a 

priori non formees au monde des bibliotheques : «le mediateur social et culturel en 

bibliotheque a pour missions essentielles de : 

* Faire rentrer le livre dans les milieux non familiers a la pratique de la lecture 

et a 1'usage de 1'ecrit; 

* Faire sortir le livre de la bibliotheque en allant a la rencontre des habitants 

dans le milieu ou ils vivent; 

* Participer a la creation et au renforcement des liens entre la bibliotheque et les 

groupes et associations, les services sociaux ; 

* Proposer un accueil different au sein de la bibliotheque ; 

* Participer a la prevention des incidents mettant en cause la bibliotheque et ses 

personnels ; 

* Permettre a des "non lecteurs" de decouvrir la bibliotheque ; 

* Permettre la lutte contre 1'exclusion et favoriser 1'integration de certains 

milieux, de certaines personnes. 

Ses fonctions s'organisent selon deux axes : 

* Assurer un accueil personnalise a 1'egard des publics demandeurs 
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* Amener un nouveau public a la bibliotheque. »67 

Ainsi les taches des mediateurs sont considerables, a 1'interieur comme a 

l'exterieur de la bibliotheque, et 1'on peut se demander a juste titre si le travail des 

bibliothecaires ne se resume pas alors au travail inteme, au rangement et aux operations 

de pret-retour, qui elles sont exclues des taches des mediateurs. Si les traits peuvent 

paraftre un peu caricaturaux, il n'en reste pas moins vrai qu'un certain nombre de derives 

ont deja ete constatees dans le projet parisien, alors meme que celui-ci n'a ete mis en 

place qu'a partir de septembre 1999. 

Ces derives sont apparues tres nettement lors de la reunion68 de validation des 

contrats emplois-jeune qui reunissait les chefs d'etablissement ayant accueilli un 

mediateur69. Dans beaucoup d'etablissements, la situation creee par 1'arrivee du 

mediateur est tres paradoxale. En effet, les equipes se sont senties frustrees par les 

initiatives, souvent valorisantes, prises par les mediateurs, considerant que toute cette 

activite de contact avec 1'exterieur leur etait a 1'origine devolue, alors meme qu'ils la 

recusaient auparavant. Par ailleurs, 1'autonomie laissee aux mediateurs peut s'expliquer 

dans plusieurs bibliotheques comme un desengagement de 1'equipe ; bien que soutenus 

par le responsable de la bibliotheque, ils portent souvent seuls les projets et sans 

1'investissement du reste de 1'equipe, la mise en place de ceux-ci est tres problematique. 

En outre, quelques responsables ont evoque le fait qu'ils avaient parfois du mal a 

"occuper" leur mediateur, d'autant plus que celui-ci ne doit pas effectuer des operations 

de pret-retour, estimant ainsi que le systeme de temps plein n'etait pas justifie. II ne 

sagit pas ici de remettre en cause le travail quotidien, qui reste de qualite, effectue par 

ces bibliothecaires, cependant ces remarques traduisent bien 1'absence d'une politique 

volontariste en matiere de mediation inteme et exteme, dont les mediateurs ne peuvent 

67 Referentiel en annexe. 

68 Reunion du 28 octobre 1999, organisee par Jcan-Claude Utard, responsable de la mission des 
ressources humaines au bureau des bibliotheques de la ville de Paris. A cette occasion, il m'a dte demande 
d'intervcnir pour faire une courte synthese sur le role des mediateurs, synthese non formalisee issue de 
mes visites dans differents etablissements en region parisienne et en province. Cette position d'intervenant 
exterieur m'a permis. avec 1'accord dc Jean-Claude Utard, de souligner les "detournements d'usage" 
apparents dans la plupart dcs ctablissements. 

69 Huit bibliotheques pour la prcmiere vague de recrutement : Saint-Fargeaux, Benjamin Rabier, 
Couronnes, Herge-Flandres. Beaugrenelle, Saint-Eloi, Crimee et Place des Fetes. Neuf autres 
etablisscments vont beneficier de ce dispositif a partir de decembre. 
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etre que les demultiplicateurs. Si les bibliotheques Crimee et Place des Fetes se 

demarquent dans cet etat des lieux, c'est parce qu'elles menaient bien avant 1'arrivee des 

mediateurs des actions de ce type. Uintegration de ces elements nouveaux n'a pose 

aucun probleme aux equipes, a part le travail interne dont les mediateurs sont decharges, 

' tout le monde fait le meme travail, les mediateurs sont consideres comme des renforts 
i 

supplementaires et en aucun cas ne se retrouvent a porter des projets seuls. 

\ La question qui se pose alors au regard de ces elements est la finalite de 

1'introduction des mediateurs dans les bibliotheques. En effet, le dispositif contrat 

! emploi-jeune est prevu pour cinq ans. Que va-t-il se passer pour ces nouveaux "metiers" 

lorsque lecheance arrivera a son terme? Est-ce une fagon d'introduire de nouvelles 
1 pratiques en esperant faire evoluer a terme le metier de bibliothecaire de 1'interieur ou 

cela va-t-il deboucher sur la creation d'un nouveau corps dans la filiere culturelle? Le 
i 

terme de "metier" n'est pas neutre. Si dans 1'esprit du legislateur il s'agit bien de 

favoriser 1'emergence de nouveaux metiers, dans la pratique, que cela soit en 

bibliotheque ou dans les autres etablissements publiques beneficiant de ce dispositif, de 

1'activite des mediateurs se degage moins la definition d'un metier qu'un ensemble de 

fonctions transversales, communes a bien des metiers. Parallelement, si le dispositif 

contrat emploi-jeune ne debouche pas a son echeance sur la creation de nouveaux 

metiers ou sur 1'integration des nouvelles pratiques mises en ceuvre par les 

bibliothecaires, qui repondra aux demandes qu'il aura fait naitre aupres des publics ? 

La plupart des chefs d'etablissements rencontres, qui menent une politique 

volontariste en matiere de mediation interne et externe, souhaitent leur assimilation a la 

profession et poussent leurs mediateurs a passer les concours de bibliothecaires. 

Ces memes responsables soulignent que la rigidite dans laquelle s'enferme une 

partie de la profession provient de 1'inadequation de la formation initiale, dont «les 

priorites sont les nouvelles technologies, la gestion, 1'evaluation »70 au detriment de la 

communication et de 1'approche des publics en difficulte. Ce qui n'est pas propose lors 

de la formation initiale, n'est pas suffisamment developpe dans la formation continue 

alors meme que les demandes se font de plus en plus nombreuses. Les attentes 

formulees lors du stage sur « Le role social des mediatheques » par le personnel des 

categories B et C temoignent de cette impuissance a aborder de fagon sereine les 

70 C. TABET, La hibliotheque " hors les murs", op. cit., p.36. 
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questions de societe qui se pressent a la porte des bibliotheques. Ces temoignages 

recoupent ceux reunis lors de 1'enquete fragmentaire realisee dans des etablissements de 

la region parisienne et rejoignent 1'analyse faite par Martine Blanc-Montmayeur, 

directrice de la Bibliotheque Publique d'Information, a savoir qu'il «existe une 

confusion constante dans les bibliotheques entre role et metier. Quand on parle du rdle 

social des bibliotheques, on est amene a sortir de la definition stricte du metier, et a se 

heurter a tous les problemes que cela pose: appel a des vacataires, appel a des 

volontaires (...), appel a 1'imagination qui n'est pas une technique et qui ne peut etre 

enseignee comme telle. C'est la que le principe de realite nous rattrape. Les 

bibliotheques sont des lieux de centre ville ou de quartiers qui se vivent aujourd'hui 
71 comme envahis » . Enfin, il ressort de la plupart des temoignages la necessite que les 

equipements des zones dites sensibles soient geres et animes par du personnel tres 

qualifie (bibliothecaires et assistants qualifies), personnel souvent mieux prepares a 

1'accueil et a la communication au moment de la formation initiale. 

Cette question de la formation initiale de toutes les categories de personnel est 

d'autant plus importante que comme le souligne Martine Blanc-Montmayeur : « Le role 

social des bibliotheques n'est plus un choix parmi d'autres, une volonte politique plus ou 

moins affirmee par les differentes autorites de tutelle. U se traduit par une confrontation 

permanente des acteurs culturels que nous sommes a des problemes beaucoup plus 

vastes, ceux que rencontre, pour ne parler que d'elle, la societe frangaise dans toutes ses 

composantes. Cette vague, ces lames de fond qui se heurtent a la vitrine de nos 

equipements et qui de plus en plus souvent penetrent a 1'interieur en deferlantes peu 

contrdlables, bouleversent nos equilibres professionnels, mettent a mal notre formation, 

nous font aussi toucher du doigt nos incompetenees (...) »72. Les bibliothecaires ne 

peuvent pas repondre a toutes les demandes seuls, d'autant que les problemes poses par 

les nouveaux publics sont plurifactoriels et necessitent donc des reponses 

pluriprofessionnelles, non pas au sein des bibliotheques mais au sein des collectivites 

locales. La cohesion de 1'institution bibliotheque n'a, semble-t-il, rien a gagner d'un 

eclatement de son personnel. Etre au coeur d'une probMmatique culturelle, educative et 

71 Le rdle social des bihliothecaires en milieu urbain, Actes de la journee d'etude du 5 fdvrier 1996 
BPI/ABF, supplement au Bulletin d informations de 1'Association des Bibliothecaires Frangais, 1996. 

72 Le role social des bibliothecaires en milieu urbain ,ibidem. 
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sociale ne doit pas signifier pour autant avoir du personnel culturel, d'une part, et d'autre 

part, du personnel educatif et du personnel social, c'est en ce sens que 1'experience des 

mediateurs issue du dispositif emploi-jeune trouve ses limites. L'ouverture sur 

1'exterieur doit, par consequent, s'accompagner de la recherche de renforts exterieurs, de 

partenaires, car comme le souligne Claudie Tabet: «Faire face aux besoins et aux 

demandes multiples de nouveaux publics, participer localement a la lutte contre 

1'exclusion, au recul de 1'illetrisme, developper un nouveau rapport a lecrit, multiplier et 

diversifier les formes de 1'offre de lecture sont autant d'axes de travail qui necessitent 

une cooperation locale avec d'autres organismes »73. 

73 C. TABET, La bibliotheque "hors les murs", op. cit., p. 49. 
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3. LE TRAVAIL EN PARTENARIAT 

II ne s'agit pas ici de dresser un catalogue des actions pouvant etre menees en 

partenariat. Si les exemples de realisation sont toujours utiles pour mener une reflexion 

et inspirer de nouveaux projets, ils ne peuvent en aucun cas s'utiliser sous la forme de 

recettes. Les exemples de la bibliotheque Crimee, de la bibliotheque de Troyes et de la 

bibliotheque de Saint-Quentin-en-Yvelines donnent un apergu de ce que peut etre le role 

social des bibliotheques et, par la meme, des partenaires necessaires a la mise en place 

d'un projet de lecture publique suivi et coherent. 

Les partenaires sont multiples, mais grossierement peuvent se classer en quatre 

categories : la sphere des professionnels du livre et de la lecture (reseau de cooperation 

documentaire entre bibliotheques de meme nature ou de differentes natures, les acteurs 

du circuit economique du livre tels que les editeurs et les libraires, les auteurs, les 

conteurs...), la sphere des acteurs de la vie culturelle (compagnie theatrale, musee...), la 

sphere du monde de 1'education (enseignants, bibliotheques-centres de documentation, 

centres de documentation et d'information, centres departementaux de documentation 

pedagogique...) et lasphere des acteurs locaux (travailleurs sociaux, PMI...). 

3.1 L'echelle des partenariats 

3.1.1 La notion de territoire 

Les services et les activites developpes par la bibliotheque, une fois entendu que 

celle-ci ne fonctionne pas sur le mode "c'est a prendre ou a laisser", ne concourent au 

developpement de la lecture publique que s'ils sont en phase avec leur environnement 

"sociologique", c'est en ce sens que la notion de territoire est primordiale. Ainsi que le 

rappelait Danielle Taesch, directrice des bibliotheques de Mulhouse, a Poitiers, « toute 

politique culturelle est une demarche qui senracine dans la vie locale, ses realites 

(sociologie), ses exigences (orientations politiques et contraintes financieres), le poids 

du passe, et qui se traduit souvent comme la recherche d'une identite a construire »74. 

74 Intervention sur « La bibliotheque dans la cite », lors du stage sur « Le role social des mediatheques », 
Poitiers les 13, 14 et 15 octobre 1999. 
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Cette perspective d'inscription dans un territoire au sens sociologique mais aussi 

au sens administratif du terme est d'autant plus importante du fait de la decentralisation 

et de la libre administration des collectivites territoriales. L'Etat ne peut avoir qu'une 

politique incitative par le biais du concours particulier et les subventions que peuvent 

attribuer sur des projets precis ses services deconcentres en region (Directions 

regionales des affaires culturelles). Comme le souligne Claudie Tabet « a dcfaut d'une 

loi sur les bibliotheques, aucun texte ne contraint actuellement une commune a se doter 

d'une bibliotheque municipale, pas plus qu'a creer ou renforcer ses services en direction 

des publics defavorises ou empeches (.,.), c'est donc aux collectivites territoriales 

(communes, departements, regions) de faire le choix de cette politique partenariale 

(...) » . Le poids des elus est aussi important dans la definition de la politique culturelle 

que dans les autres domaines d'activites de la collectivite locale, meme si. comme le 

soulignait Michel Bollet, directeur des affaires culturelles de la ville de Troyes, les elus 

n'ont toujours pas une vision claire de ce qu'est la culture. La bibliotheque est service 

local76 dont le personnel depend directement des elus locaux ; a ce titre la bibliotheque 

publique n'est qu'un acteur de la politique culturelle elaboree par les elus. Enjeu 

politique, outil de communication et de promotion, la bibliotheque reflete, volontaire ou 

contrainte, les choix et les objectifs des elus77. 

Dans ce cadre, le premier objectif a atteindre est donc de remporter 1'adhesion 

des elus au plan de lecture publique que 1'etablissement souhaite mettre en oeuvre. La 

mise en place d'une politique partenariale ideale suppose aussi la mobilisation de tous 

les services municipaux qu'il s'agisse de la direction des affaires culturelles, de la 

direction des affaires scolaires, de la direction des affaires sanitaires et sociales.... Dans 

la pratique, cette mobilisation n'est pas toujours aisee. Ainsi que le remarquait Michel 

Bollet, directeur des affaires culturelles de la ville de Troyes, et la plupart des 

responsables d'etablissements rencontres lors de cette etude, la collaboration entre les 

services municipaux est souvent problematique du fait du cloisonnement entre les 

services. Lequilibre budgetaire nlncite pas les differents services h cooperer, chaque 

75 C. TABET, La bibliotheque "hors les tnurs". op. cit., p. 50. 

76 Service municipal dans le cadre de la commune, service departemental dans le cadre du departement. 

77 Dans les villes dirigees par Pextreme-droite, 1'adequation de la bihliotheque a la politique municipale 
se traduit par d'importants dysfonctionnements et le depart de personnels qualifies. 
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service etant plus preoccupe par son audience aupres des elus dont depend souvent son 

enveloppe budgetaire, que par la perspective de defendre un projet commun dont les 

resultats risquent de lui echapper. Cet etat d'esprit ne regne pas partout. Dans les 

collectivites ou le partenariat est le fruit d'une volonte politique forte, les collaborations 

sont souvent fructueuses. A Gennevilliers, par exemple, la direction des affaires 

culturelles et la direction des affaires scolaires travaillent ensemble sur le 

developpement de la lecture publique depuis de nombreuses annees, le reseau des 

bibliotheques-centres de documentation a ete mis en place avec le soutien de la 

bibliotheque municipale. 

Dans les faits, des partenariats se nouent entre les differents acteurs des quartiers 

sans que pour autant il y ait une collaboration effective des differents services 

municipaux entre eux. Cependant, ces partenariats restent fragiles, car ils reposent trop 

souvent sur la bonne volonte et les convictions de deux ou trois personnes, celles-ci 

parties, le dispositif s'effondre. 

Si tout partenariat suppose une reflexion au niveau local, les acteurs impliques 

ne sont pas forcement a rechercher dans les limites etroites du quartier, voire de la 

collectivite. Lors de son intervention au colloque de Saint-Etienne78, Dominique Arot, 

alors chef du departement des politiques documentaires et patrimoniales de la Direction 

du livre et de la lecture, insistait sur la necessite de sortir du cadre restreint de la 

bibliotheque : « Aujourd'hui, Fautosuffisance des differents etablissements, quelle que 

soit leur taille, est devenue impossible. L'individualisme n'est plus de mise: 

"explosion" documentaire, missions patrimoniales et documentaires accrues, diversites 

des publics et de leurs demandes, rationalisation et justification des moyens humains et 

financiers mis en oeuvre (...) necessitent de rassembler les competences et de les 

rassembler largement, au-dela de la seule institution bibliotheque ». Une demarche 

similaire doit etre envisagee, lorsque la situation le justifie, afin d'agrandir le cercle et 

donner corps a une veritable politique de lecture publique. 

78 Travailler ensemble, hibliotheques et riseaux, colloque de Saint-Etienne, in Bulletin d'informations de 
1'Association des Bibliothecaires Frangais , n°168, 3e trimestre 1995. 
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Cest dans cette optique qu'il est apparu pertinent de slnteresser a des dispositifs 

de grande envergure tels que les contrats de ville et les contrats ville-lecture. Outre la 

lecture des textes officiels, deux entretiens m'ont permis de saisir les implications de ces 

dispositifs a travers des exemples precis. Ainsi, j'ai eu la possibilite de rencontrer Jean-

Claude Van Dam, chef du departement des bibliotheques publiques et du 

developpement de la lecture a la Direction du livre et de lecture, et Moncef Ben 

Othman, conseiller pour le livre et la lecture a la Direction regionale des affaires 

culturelles d'Ile-de-France. 

3.1.2 Les contrats de ville ou politique de la ville 

La politique de la ville a pour objectif de lutter contre les dysfonctionnements 

sociaux de certaines zones de la ville, dysfonctionnements dus a des problemes 

economiques, des questions de formation, a 1'echec scolaire, a la delinquance... Afin 

d'aider les collectivites dans la resolution de ces difficultes, 1'Etat a mis en place le 

dispositif contrat de ville . Les domaines d'intervention de ce dispositif sont multiples 

(reurbanisation, prevention de la delinquance...) et ont une forte connotation sociale. 

Cependant, la culture et donc la lecture publique, peuvent trouver leur place dans deux 

domaines, tres importants pour les collectivites; il s'agit de l'amelioration du cadre de 

vie, dans lequel les equipements culturels ont un role a jouer, et du domaine transversal 

de la citoyennete, qui touche la democratie et par consequent ou la culture a tout a fait 

sa place. 

Une reflexion sur la lecture publique dans ce cadre des contrats de ville pourrait 

permettre de mailler plus efficacement le territoire de la collectivite en terme 

d'equipements, mais aussi en terme de collaboration entre les differents services 

municipaux, et notamment entre les affaires scolaires, les affaires culturelles et la 

jeunesse et sports. A Givors79, ville de la grande banlieue lyonnaise, par exemple, les 

grands objectifs definis par la municipalite dans le cadre du contrat de ville sont les 

suivants : developper la citoyennete, agir contre Vexclusion et restaurer le lien social. 

Pour atteindre ces objectifs. la ville a mis en place cinq dispositifs : 

* Plan local d'education artistique qui a pour but « d'assurer un developpement 

de 1'education artistique dans la population scolaire, de favoriser la 

79 Travailler ensemble, bibliotheques et reseaux, colloque de Saint-Etienne, op. cit. 
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frequentation culturelle de proximite et d'ameliorer 1'offre pedagogique des 

structures culturelles ». La mediatheque a trouve sa place en montant des 

ateliers d'ecriture. 

* Zone d'education prioritaire dont la finalite est de « modifier la motivation, 

1'attitude, 1'attention de 1'eleve pour le rendre actif par rapport aux 

apprentissages». Ce dispositif ne depend pas du bon vouloir de la 

municipalite, c'est bien entendu le ministere de 1'Education nationale qui a 

decide de sa mise en place, cependant la municipalite soutient fortement 

celui-ci. Le travail fait avec les classes par la mediatheque depuis dix ans a 

ete repense et rajeuni. 

* Contrat d'agglomeration afin « d'agir sur 1'insertion initiale des populations 

immigrees et tsiganes et de prevenir 1'exclusion ». La mediatheque propose 

des actions specifiques pour les gens du voyage, un service public de 

proximite dit "ecrivain public" et a cree un point documentation "Info-

Sante". 

* Developpement social urbain de fagon « a ameliorer le cadre de vie, changer 

Fimage, remedier a 1'exclusion, prevenir les segregations et reequilibrer les 

quartiers ». La mediatheque a elabore une mission musique, afin de soutenir 

les pratiques musicales amateurs. 

* Developpement economique avec cinq axes majeurs, a savoir: 

emploi/formation, developpement des entreprises, creation d'entreprises, sites 

industriels, promotion/communication. La mediatheque s'est inscrite dans ce 

dispositif en creant un pole documentaire "travail-emploi". 

Cependant, force est de constater que la culture est souvent oubliee dans les 

contrats de ville. II n'a pas ete possible d'evaluer la place exacte de la culture dans les 

214 contrats de ville signes entre 1994 et 1998 ; seuls seize sites pilotes80, retenus pour 

la prefiguration des contrats de ville 2000-2006, ont fait 1'objet d'une evaluation 

80 II s'agit des sites suivants : Amiens, Bastia, Boucle nord 92 (Asnieres, Colomhes, Gennevilliers, 
Villeneuve-la-Garcnne, Clichy), Grenoble, Le Mantois, Les portes de Paris (Noisy-le-Grand, Villiers-sur-
Marne), Lille-Roubaix-Tourcoing, Mulhouse, Orleans, Perpignan, Poitiers, Port de Bouc-Martigues, 
Rennes, Saint-Dizier, Val de Marne centre (Alfortville, Bonneuil-sur-Marne. Creteil, Maison-Alfort) et 
Saint Denis de la Reunion. 
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detaillee de la part du ministere de l'Emploi et de la Solidarite. Le bilan de la place de la 

culture dans les contrats de ville indique : « On constate que selon les sites et les 

niveaux de negociations, la culture : 

* prend sa place aux differentes echelles, 

* contribue a une politique d'amenagement du territoire et a de nouvelles 

centralites, 

* 1'architecture et le patrimoine trouvent des entrees pertinentes pour contribuer 

a 1'identite des quartiers dans la ville, 

* le contrat de ville contribue a 1'impulsion d'une politique culturelle d'une 

ville ou d'une agglomeration, 

* le projet culturel declenche une dynamique intercommunale et permet de 

definir le contour de nouveaux metiers a Finterieur de la maitrise d'oeuvre, 

* elle enrichit les axes prioritaires de 1'integration, de 1'education, de la 

citoyennete, de la mixite urbaine. 

On peut cependant regretter a ce stade, que la culture soit souvent noyee dans le 

sous chapitre "sport, culture, loisirs". Cette confusion risque de generer une culture 

specifique de la politique de la ville, ce qui a terme contribuerait a une culture a deux 

vitesses. D serait souhaitable par ailleurs, que le diagnostic des ressources culturelles de 

droit commun soutenues par le ministere de la Culture et les collectivites locales soit 

plus approfondi, ce qui permettrait d'identifier les projets dans les conventions 

thematiques et territoriales du contrat de ville et de les rassembler dans un programme 

culturel recapitulatif. Ce programme rendrait lisible 1'ambition de la culture dans la 

politique de la ville du Xlle Plan. »81. De fait. la culture a une place tres marginale dans 

les seize sites pilotes ; 1'action culturelle est souvent rattachee au volet education et ne 

semble avoir ni objectifs ni moyens propres. 

Martine Camber, directrice de la Mediatheque Frangois Mitterrand aux Ulis, en 

region parisienne, a beaucoup insiste, lors de notre rencontre, sur le fait que les elus 

n'ont pas conscience de la dimension sociale et citoyenne que peut avoir toute demarche 

culturelle, et qu'il revient aux professionnels de la culture de mettre en evidence cet 

aspect. En depit des efforts faits pour mieux prendre en compte la culture dans les 

81 Site Internet du ministere de VEmploi et de la Solidarite : 
http://www.viHe.gouv.fr./en_savoir_plus/sites_pilotes/dimension_culturelle.html 
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politiques de la ville, le fait est que la culture garde un caractere d'exception. Cest 

pourquoi, 1'Etat a ete conduit a elaborer un dispositif plus specifique, il s'agit du contrat 

ville-lecture. 

3.1.3 Les contrats ville-lecture 

Dans le cadre politique d'une volonte de democratisation culturelle, Madame la 

ministre de la culture Catherine Trautmann a redige, en juillet 1998, une circulaire 

preconisant la signature entre 1'Etat et les collectivites territoriales82 de contrats de 

developpement de la lecture83. L'expression "ville-lecture" n'est pas une invention de la 

Direction du livre et de la lecture. mais de 1'Association frangaise pour la lecture qui 

preconisait 1'elaboration de plan ville-lecture dans le monde scolaire ; la Direction du 

livre et de la lecture a repris 1'expression souhaitant insister ainsi sur 1'interet 

pedagogique de la lecture. La demarche volontariste de 1'Etat en la matiere s'explique 

par la prise de conscience que 1'Etat ne peut pas mener seul une politique culturelle. 

d'une part ct. d'autre part, par la reconnaissance de la pertinence de la notion de 

territoire local dans le domaine culturel. Melangeant fins et moyens84, cette circulaire 

propose trois axes de reflexion : 

* « susciter la construction a 1'echelle d'un territoire (commune ou groupement 

de communes) d'un partenariat actif entre tous les acteurs de la lecture pour 

1'elaboration de programmes coherents et partages, en renforgant en 

particulicr les cooperations entre les secteurs culturel, educatif et associatif; 

* former les lecteurs de demain en familiarisant les jeunes aux formes 

diversifiees d'ecrits et en leur donnant 1'occasion de se confronter avec les 

auteurs et les oeuvres d'aujourd'hui; 

* assurer la presence du livre sur tous les lieux de vie, impliquer les familles et 

aller a la rencontre des publics marginalises ». 

82 Villcs ou regroupement de communes dans le cadre de l'intercommunalite. 

83 Circulaire en annexe 9. 

84 Les objectifs des contrats ville-lecture ne sont pas dissocies dans le texte de cette circulaire des 
moyens a mettre en oeuvre. Ainsi, le partenariat est presente a la fois commc un objectif et comme un 
moyen. En effet. par 1'institution d'un comite de pilotagc reunissant les acteurs locaux. le contrat ville-
lecture a pour but d'inciter des partenariats a qui revient 1'elaboration d'un plan concerte de 
dcveloppement de la lecturc publique. 
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En preconisant fortement la constitution de reseaux et le travail en partenariat, ce 

texte devrait permettre un decloisonnement des secteurs, mais aussi et surtout des 

esprits. Les antagonismes entre le monde enseignant et les bibliothecaires sont encore 

tres fort. L'opposition entre la "lecture-apprentissage" et la "lecture-plaisir", et plus 

globalement entre demarche culturelle et demarche pedagogique, n'a pas encore ete 

depassee et entrame de nombreux malentendus sur les objectifs que peuvent avoir les 

bibliothecaires et les enseignants85, Si les pistes de reflexion proposees par cet axe sont 

interessantes, elles se trouvent limitees dans les faits par 1'absence de partenariat entre le 

ministere de la Culture et le ministere de 1'Education nationale. D'une part, si les 

etablissements primaires sont places sous la responsabilite de la commune, cette 

responsabilite ne s'exerce que dans la limite stricte des batiments et non pas des 

personnels. Par consequent, les volontes politiques en matiere de partenariat ne peuvent 

se traduire que par le biais d'une politique incitative, notamment dans le cadre de 

1'amenagement de bibliotheques-centres de documentation. D'autre part, il faut rappeler 

que 1'enseignement secondaire releve, encore une fois du point de vue strict des locaux, 

du departement pour les colleges et de la region pour les lycees. 

Parallelement, cette circulaire affirme clairement la necessite d'aller chercher les 

publics la ou ils se trouvent, validant ainsi toutes les actions de bibliotheque "hors les 

murs" menees depuis quelques annees par un certain nombre d'etablissements. L'accent 

mis sur la presence du livre dans tous les lieux de vie est d'autant plus important pour 

les professionnels des bibliotheques, qu'il enterine une evolution des missions des 

bibliotheques qui sur le terrain pose de nombreux problemes. Les directeurs 

d'etablissements, rencontres a 1'occasion de cette etude, ont insiste sur 1'impact au 

quotidien que pouvait avoir ce type de rappel venant de 1'autorite politique la plus 

haute. 

Outre ces principes de depart, la demarche proposee par le contrat ville-lecture 

est interessante a plus d'un titre, puisqu'il s'agit de : 

* premiere etape : « proceder a un etat des lieux de la lecture publique sur le 

territoire ». 

85 Le partenariat avec le monde scolaire est de loin le plus riche. mais aussi, tres souvent, le plus 
problematiquc. Cest pourquoi. il est apparu interessant de s'y arreter dans le chapitre suivant. 
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Cet etat des lieux est place sous la responsabilite d'un comite de pilotage, qui 

sous la direction du maire reunit «les acteurs administratifs et institutionnels, 

professionnels et associatifs, economiques et culturels concernes par le developpement 

de la lecture», La perspective d'un bilan a 1'echelle d'une commune est 

particulierement valorisee par les professionnels des bibliotheques, qui reconnaissent la 

faillite de la diffusion de 1'information, parfois meme au sein d'un meme etablissement. 

Cest d'ailleurs cette meconnaissance entre les acteurs qui est soulignee dans la 

deuxieme etape du dispositif. La mise en place de cet etat des lieux est loin d'etre 

evidente, car celui-ci suppose la definition d'indicateurs pertinents et operatoires au 

niveau local. Si les taux d'illettrisme et d'echec scolaire semblent particulierement 

eclairants dans ce cadre, force est de constater qu'ils n'existent pas en tant que tels au 

niveau local, et que leur detection reste tres delicate. De par les outils a mettre en place 

et 1'etendue des champs a couvrir, cet etat des lieux peut etre tres couteux, c'est 

pourquoi 1'Etat le finance a 50% meme si celui-ci ne debouche pas forcement sur la 

signature d'un contrat ville-lecture86. 

* deuxieme etape : « conduire la reflexion pour decloisonner et harmoniser les 

multiples activites deja engagees par des professionnels qui s'ignorent et 

redoublent souvent leurs interventions ». 

Ce constat est particulierement vrai pour les actions entreprises par les 

travailleurs sociaux. Conscients que la reinsertion de populations marginales est souvent 

facilitee par une demarche culturelle daccompagnement, de nombreux educateurs de 

rue creent des bibliotheques de rue ou des points lecture, sans pour autant s'adresser a la 

bibliotheque. A titre d'exemple, L'ASERC87, qui gere a Cognac trois centres sociaux et 

un centre de prevention, a organise pendant plus de dix ans une manifestation autour du 

livre et de la lecture, intitulee "La ruee vers le livre", sans que la bibliotheque 

municipale n'y prenne part. Dans le meme ordre d'idee, cette association a installe dans 

chacun de ses centres une bibliotheque, alors meme que les bibliotheques de quartier 

sont toutes proches et entreprennent des actions en direction des publics dits difficiles. 

* troisieme etape : « elaborer un projet commun prenant pleinement en compte 

la prevention de Fillettrisme des le stade de la petite enfance et de 1'enfance 

86 Le reste du financement de cet etat des lieux est a la charge de la commune. 
87 Association sociale educative region Cognac. 
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et en definissant des complementarites et actions conjointes entre ces acteurs : 

enseignants, professionnels du livre et des bibliotheques, personnels d'accueil 

de la petite enfance, federations d'education populaire, responsables 

d'organismes de formation, travailleurs sociaux, agents de developpement 

social urbain, etc. ». 

A travers cette etape se joue veritablement 1'enjeu du contrat ville-lecture. Le 

comite de pilotage doit etre en mesure de proposer des projets novateurs dans lesquels 

partenariats et objectifs sont formalises. La circulaire signale a titre d'exemples 

quelques axes de reflexion, qui traduisent bien les enjeux sous-tendus par le dispositif, 

puisqu'elle enonce les axes suivants : 

* « le developpement planific d'un reseau de bibliotheques ; 

* une politique du livre en direction de la petite enfance ; 

* une action de mediation "hors les murs" incluant un programme specifique en 

direction des familles ; 

* une action en direction des etablissements scolaires ; 

* Forganisation d'evenements locaux ou regionaux autour du livre ; 

* une participation renforcee des ecrivains ; 

* 1'organisation de formations ». 

Ces axes de reflexion ne sont pas forcement novateurs, de nombreux 

etablissements ont entrepris depuis plusieurs annees des actions de ce type. Cependant, 

cette circulaire est novatrice dans le fait qu'elle formalise une partie des missions des 

bibliotheques et quelle legitime ainsi des orientations qui posent, encore parfois, des 

problemes. 

La bibliotheque publique n'est pas forcement maitresse d'ceuvre de toutes ces 

actions, elle peut parfaitement etre un partenaire parmi d'autres et se doit meme parfois 

de faire preuve de modestie, cependant les bibliothecaires doivent garantir la qualite de 

la demarche afin que 1'action culturelle envisagee au depart ne soit pas devoyee en 

action socioculturelle88. 

88 II nc s'agit pas de mettre en cause la qualite des actions socioculturelles, mais de souligner la priorite 
donnee a 1'intervention directc de createurs et non d"animateurs dans Vaction culturelle. 
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* quatrieme etape : « evaluer regulierement ce projet d'ensemble afin d'enrichir 

les activites, de souder le partenariat et d'inscrire la demarche dans la duree ». 

Ce volet est souvent mis en avant par les responsables d'etablissement 

rencontres, qui, d'une fagon generale regrettent de n'avoir ni le temps ni les moyens de 

dresser des evaluations qualitatives des actions qu'ils menent. Cest un probleme 

recurrent et Fon peut se demander quel est 1'interet d'actions dont on n'evalue pas les 

effets. 

Sur la base de 1'etat des lieux et du plan de developpement est negocie un contrat 

qui enterine 1'engagement de 1'Etat et de la commune sur un minimum de trois annees 

renouvelable. Les dossiers sont instruits par les conseillers du livre et de la lecture des 

Directions regionales des affaires culturelles puis sont soumis a 1'avis d'une 

commission presidee par le directeur du livre et de la lecture. Une fois valides par la 

commission, les dossiers se voient attribuer un label national "contrat ville-lecture La 

collectivite labellisee peut alors beneficier plus facilement des credits d'intervention du 

ministere de la Culture deconcentres aupres des Directions regionales des affaires 

culturelles (Credits du titre 4), mais aussi, dans 1'optique de l'6quipement en multimedia 

des bibliotheques, de credits geres par la Delegation a 1'amenagement du territoire et a 

1'action regionale. Par ailleurs, les dossiers presentes par les villes labellisees pour le 

concours particulier sont prioritaires, et ce au meilleur taux. La duree minimum du 

contrat ainsi que 1'attribution d'une enveloppe globale, et non plus une multiplicite de 

petites subventions attribuees ponctuellement, devraient permettre 1'elaboration d'une 

politique de la lecture a moyen terme. 

Outre 1'instruction des dossiers, les conseillers du livre et de la lecture en region 

jouent un role incitatif tres fort aupres des collectivites, et notamment aupres des villes 

deja inscrites dans le dispositif "contrat de ville". Comme le soulignait Moncef Ben 

Othman, lors de notre entretien, les collectivites faisant 1'objet de contrat de ville sont, 

en majorite, des villes ou les indicateurs sociaux, economiques et culturels sont tres 

mauvais, et ou par consequent la necessite d'une politique de la lecture est evidente. En 

Ile-de-France, les municipalites d'Aubervilliers et de La Courneuve, villes ou le 

dispositif des contrats de ville est deja en place, reflechissent actuellement sur 

l'opportunite d'un contrat "ville-lecture". 
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En 1998, neuf contrats ville-lecture ont ete signes, et en 1999, ce sont quinzc 

villes qui se sont vues attribuees ce label. Ce dispositif est trop recent pour qu'une 

evaluation ait deja eu lieu. En region parisienne, les villes de Cergy et de Saint-Denis 

ont obtenu tres recemment ce label sur des projets reprenant les grandes orientations 

proposees par la circulaire. c'est-a-dire le developpement planifie du reseau avec la 

construction d'annexes, des actions en direction de la petite enfance et du public 

scolaire. Au niveau national, 1'exemple de la ville de Brive est cite tres souvent, car il 

est sans doute, pour 1'instant, le plus novateur. La municipalite de Brive a inscrit dans 

son projet ville-lecture le nouveau souffle qu'elle souhaite donner a sa foire du livre ; 

recevant lors de cette foire de grands noms de la litterature etrangere, elle va prolonger 

ces rencontres en creant une maison de la litterature jeunesse dont 1'une des missions 

sera de recevoir en residence des ecrivains et de developper ainsi les ateliers d'ecriture 

permettant un travail de fond. 

Un certain nombre de villes, parmi lesquelles Poitiers, Roubaix, Troyes, menent 

actuellement une reflexion sur 1'opportunite de signer un contrat ville-lecture et ont 

entrepris de faire 1'etat des lieux de leurs ressources et de leurs besoins. Un rapide tour 

d'horizon des villes candidates permet de discerner des points communs entre ces villes 

qui peuvcnt se resumer de la maniere suivante : ce sont des villes ou la bibliotheque 

municipale est consideree comme le premier etablissement culturel et ou la lecture 
e 

publique est consideree comme un enjeu de premier plan. 

En vertu du principe de la libre administration des communes defini par la 

decentralisation, la mise en place des contrats de ville et des contrats ville-lecture 

depend entierement des autorites politiques locales. Si les services municipaux peuvent 

proposer des axes de travail et coordonner 1'elaboration des projet, la decision finale 

revient toujours au maire et a 1'equipe municipale. Les priorites definies dans un contrat 

de ville ou dans un contrat ville-lecture refletent les grandes orientations politiques qui 

president a la vie de la cite. 

Avant de revenir sur les etapes d'une demarche partenariale, demarche mise en 

oeuvre dans le cadre des dispositifs de grande envergure que sont le contrat de ville et le 

contrat ville-lecture, il nous a paru interessant d'evoquer, plus en detail, le partenariat 

entre les bibliotheques et le monde scolaire. 
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D'une part, parce que la collaboration avec les ecoles est pour de nombreuses 

bibliotheques municipales une priorite. 

D'autre part, parce qu'a travers les echecs et les succes de cette collaboration 

decoule une methodologie, qui, sans conteste, est applicable a 1'ensemble des 

partenariats. 

3.2 Bibliotheques/Ecoles ; un partenariat naturel? 

3.2.1 Sur le plan national 

Si les bibliotheques et 1'ecole concourent aux memes objectifs de transmission et 

de partage du savoir debouchant sur la citoyennete et la democratie, leur rapprochement 

est recent. II faut attendre 1984 pour que le partenariat ecole/bibliotheque, appuye sur 

les nouvelles bibliotheques-centres de documentation soit officiellement encourage, et 

1986 pour que les documentalistes des Centres de documentation et d'information 

regoivent pour mission officielle et explicite d'entretenir des relations avec «les 

diverses bibliotheques situees a proximite »89. En depit de ces encouragements donnes 

par le ministere de 1'Education nationale. les relations bibliotheques/ecole se bornaient a 

une diffusion des informations minimales sur les services des bibliotheques 

municipales. 

Cest avec la loi d'orientation sur 1'education de 1989 que la politique de 

cooperation s'affirme nettement. En effet, ce texte souligne que «la poursuite de la 

decentralisation implique le developpement de la collaboration et de la concertation 

entre 1'ecole et les collectivites locales » les etablissements scolaires devant, entre autre, 

« organiser des contacts et des echanges avec leur environnement culturel ». La reponse 

du cote des bibliotheques est officialisee en 1991 par le Conseil superieur des 

bibliotheques qui consacre une partie de son rapport a «1'indispensable organisation de 

la complementarite entre les bibliotheques des etablissements scolaires et des 

bibliotheques de lecture publique »90. 

89 Circulaire n°86-126 du 13 mars 1986. 
* 

90 Le Conseil superieur des bibliotheques n'a qu*un role consultatif, cependant, par le biais de son 
rapport annuel, il souligne les grands debats qui se font jour dans la profession et propose des orientations 
souvent reconnues par 1'ensemble des professionnels des bibliotheques. 
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En 1993, la Federation frangaise de cooperation entre bibliotheques a pilote une 

enquete nationale et a organise une universite d'ete sur «les relations entrc les 

bibliotheques et le monde scolaire »91. Les resultats de cette enquete, faite en direction 

des ecoles. colleges et lycees pour le monde scolaire et des bibliotheques 

departementales de pret et bibliotheques municipales pour la sphere des bibliotheques, 

donnent une image representative de leur cooperation. 

Ainsi, si les bibliotheques municipales cooperent effectivement dans leur grande 

majorite (90%), les etablissements denseignement primaire et secondaire sont beaucoup 

moins impliques avec 55% en moyenne. Ce resultat est, cependant, a relativiser du fait 

de la forte disproportion numerique qui existe entre les etablissements scolaires et les 

bibliotheques publiques. Des deux cotes, 1'interet porte a la cooperation est tres fort, 

cependant lecart entre les intentions declarees et 1'engagement reel des institutions est 

important, notamment du cote des etablissements scolaires qui en sont rarement les 

initiateurs92. Par ailleurs, 1'enquete souligne la mauvaise connaissance qu'ont les deux 

institutions Fune envers 1'autre. 

L'intensite de la cooperation n'est pas la meme selon le niveau de cursus scolaire. 

De fagon globale, 1'ecole maternelle est plus sensible a une collaboration avec les 

bibliotheques publiques, la cooperation allant en declinant pour etre quasiment nulle 

avec les lycees professionnels, meme si les classes de CP et de 6e, relevent les 
93 moyennes . 

Parallelement, les questions de 1'enquete portant sur le degre de structuration 

institutionnelle de la cooperation font ressortir le caractere conjoncturel de celle-ci, 

surtout du cdte des etablissements scolaires ou la cooperation est rarement mentionnee 

91 J.-M. PRIVAT, Bibliotheque, ecole: quelle cooperation?, Rapport d'enquete,CRD? Academie de 
Creteil/FFCB, 1994, 270 p. (collection argos). 

92 Ainsi, par exemple. si les ecoles primaires jugent a 90% que la cooperation est interessante, elles n'en 
sont les initiatrices qu'a la proportion de 5%. 

93 Quelques chiffres de la cooperation selon le niveau scolaire: 

ecole maternelle: 16% en petite section, 25% en moyenne section, 32% en grande section ; 

ecole primaire: 33% en CP, puis declin progressif pour atteindre 15% en CM2 ; 

colleges et lycees: 35% en 6e, 12% en seconde, 9% en terminale, 0 a 3% en lycees techniques ou 
professionnels. 

58 



dans le projet d'etablissement. Les bibliotheques publiques sont, la plupart du temps, 

initiatrices des relations contractuelles et du suivi de celles-ci. 

Par ailleurs, les interrogations portant sur la nature culturelle de la cooperation 

soulignent 1'aspect utilitaire de celle-ci pour les etablissements scolaires. Le "voiturage" 

ou le besoin de disposer d'une offre plus variee prime sur les autres serviees attendus 

des bibliotheques publiques, et «le corpus de travail est celui de la legitimite 

scolaire »94. Apres 1'emprunt collectif, la visite a la bibliotheque est 1'activite la plus 

prisee par les enseignants, ceux-ci percevant la bibliotheque comme un "lieu de 

ressources". Enfin, dans les objectifs assignes a la collaboration, etablissements 

scolaires et bibliotheques publiques se retrouvent autour de la volonte de "donner le 

gout de lire". 

En conclusion, 1'enquete souligne que tous les elements reunis tendent a une 

cooperation plus large et plus aboutie, meme si les tensions et les malentendus existent. 

3.2.2 Etude de cas : la collaboration vue de la bibliotheque ieunesse Crimee 

L'exemple de la bibliotheque Crimee est interessant, a plus d'un titre, en matiere 

de collaboration avec le monde scolaire, d'une part, parce que celle-ci est diversifiee, et 

dautre part, parce qu'en depit d'une demarche contractuelle rigoureuse, elle souligne les 

obstacles auxquels se heurtent bon nombre de bibliotheques. 

Comme la plupart des bibliotheques, la bibliotheque Crimee entretenait jusqua 

cette annee scolaire des relations non-formalisees et ponctuelles avec les ecoles 

environnantes. La plupart des classes venaient visiter la bibliotheque et quelques 

enseignants sollicitaient la bibliotheque ponctuellement dans le cadre de recherches 

thematiques. Le bilan de ces relations netait pas aux yeux des bibliothecaires 

satisfaisant, ni du point de vue de leur nature jugee trop utilitaire, ni du point de vue des 

effets escomptes sur la frequentation des enfants. Cest pourquoi, en collaboration avec 

la coordinatrice du reseau deducation prioritaire du secteur, la bibliotheque a elabore 

une convention visant a formaliser la collaboration qu'elle souhaitait avoir avec les 

enseignants. Cette convention a ete validee par 1'inspecteur de 1'Education nationale du 

secteur. Dans cette convention, sont signifies clairement les objectifs de la bibliotheque, 

les activites qu'elle propose aux enseignants, ainsi que les engagements reciproques que 

94 J.-M. PRIVAT, Bibliotheque, ecole: quelle cooperation?. Rapport d'enquete, op. cit., p. 35. 
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suppose la mise en place de ces activites95. Par les engagements reciproques, la 

bibliotheque souhaitait souligner la necessite de 1'investissement des enseignants aux 

cotes des bibliothecaires. Ainsi, les visites de decouverte nauront lieu que si 

1'enseignant prepare celles-ci en visitant au prealable la bibliotheque et organi.se avec les 

bibliothecaires son deroulement. 

Le projet a ete presente dans chaque ecole par trois ou quatre bibliothecaires 

dans le courant du mois de septembre de fagon a ce que les activites debutent mi-

octobre. Ces reunions de presentation, tenues pendant 1'heure du dejeuner en la presence 

du chef d'etablissement, ont permis de dissiper un certain nombre de malentendus, mais 

ont aussi mis a jour des obstacles parfois difficiles a surmonter. Bien que dans 

1'ensemble positives, les reactions des enseignants ont ete tres contrastees, allant de 

1'adhesion a 1'indifference la plus totale dans certaines ecoles96. L'opposition "lecture-

plaisir/lecture-apprentissage" a fait surface a maintes reprises, les enseignants insistant 

sur la rentabilite scolaire souhaitee a 1'issue de la collaboration, tandis que les 

bibliothecaires insistaient plus sur le gout de lire. Une fois admis, que «la difference 

entre les modes d'intervention des enseignants et des bibliothecaires se situe (...) plus en 

terme de lecture collective ou individuelle »97 qu'en terme de "lecture-plaisir" ou de 

"lecture-apprentissage", les deux relevant a la fois de 1'ecole et de la bibliotheque98, la 

perspective de comite de lecture et de presentations regulieres de nouveautes a emporte 

1'adhesion de la plupart des enseignants. La proposition dactivites de formation pour les 

enseignants sur les samedis liberes99 a mis en lumiere Vignorance reciproque quant au 

fonctionnement des deux institutions. 

Les activites ont debute des le debut du mois d'octobre et les premiers resultats 

sont tres encourageants. Les deux presentations de nouveautes, pendant 1'heure du 

95 Se reporter i la premiere partie de cette etude traitant des activites de la bibliotheque Crimee et au 
tcxte intdgral de la convention en annexe 7. 

96 Ainsi, la reunion tenue a 1'ecole des Cheminets a ete assez difficile. En depit de 1'incitation du 
directeur, seuls quelques enseignants ont pris la peine de venir, alors meme que le reste du personnel 
(aides educateurs, psychologue scolaire..,) etait present. 

97 J.-M. PRIVAT, Bibliotheque, ecole: quelle cooperation?, Rapport d'enquite, op. cit., p. 172. 

98 Dans la mesure ou les " apprentis lecteurs " qui se rendent a la bibliotheque pour lire sur place ou 
cinprunter des livres poursuivent 1'apprentissage commence a 1'ecole, simplement par le fait de lire. 

99 Ces samedis sont dits liberes parce que les enseignants n'ont pas de classe, mais ils ne sont pas pour 
autant libres puisque ces matinees sont la plupart du temps consacrees & des reunions pedagogiques. 
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dejeuner a la bibliotheque, ont ete tres appreciees100 des enseignants et des 

bibliothecaires. Les lectures individuelles, pendant et hors temps scolaire, faites en 

collaboration avec les enseignants, se developpent et se justifient pleinement par la forte 

demande des enfants. Un premier "petit dejeuner-Iivre" reunissant une institutrice de 

maternelle, enfants et parents, a la bibliotheque a rencontre un vif succes. 

Cependant, il est elair que le succes de ces actions doit beaucoup a 

rinvestissement des enseignants aux cotes des bibliothecaires, certaines activites sont en 

attente faute denseignants volontaires et motives. Cest pourquoi, il sera necessaire 

detablir a 1'issue de 1'annee scolaire un bilan conjoint reprenant toutes les activites 

prevues par la convention et tous les etablissements concernes a 1'origine, afin de voir 

dans quelle mesure les objectifs ont ete atteints et quelles sont les ameliorations a 

apporter au dispositif si celui-ci est reconduit. 

3.3 Methodologie de ia collaboration 

Comme le montre 1'exemple du partenariat entre la bibliotheque Crimee et les 

etablissements scolaires dependant du reseau d'education prioritaire du secteur, la 

cooperation ne peut se resumer a des discours dmtention et suppose la mise en place 

d'outils. 

La methodologie proposee par Bertrand Calenge et reprise par Claudie Tabet, 

dans La bibliotheque "hors les murs", articule toute demarche de collaboration autour 

de cinq regles: 

- « Se connaftre et connaftre 1'autre » : il est necessaire de connaitre les moyens 

et les limites des deux structures, ainsi que leurs priorites respectives. La prise en 

compte des divergences ne conduit pas a 1'echec du partenariat, mais permet d'aboutir a 

des compromis satisfaisants pour les deux structures. Dans le cadre, par exemple, des 

"mamans de 1'alphabetisation", la bibliotheque Crimee et 1'ASSFAM n'avaient pas au 

depart les memes priorites. La bibliotheque souhaitait que les moments passes a la 

bibliotheque soient 1'occasion de lectures partagees entre les mamans et les enfants, 

alors que 1'ASSFAM voulait que les lectures individuelles se fassent autour d'ouvrages 

pratiques sur la vie quotidienne. Un compromis a ete trouve dans 1'alternance de 

presentations thematiques melant ouvrages pratiques et albums. 

100 Une soixantaine d'enseignants d'ecole maternelle et d'dcolc primaire s'est ddplacde. 
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- « Preparer les objectifs ensemble » : cette etape suppose de faire un etat des 

lieux, puis de preparer un projet commun. La difficulte majeure reside dans le fait qu'un 

etat des pratiques debouche tres souvent sur une remise en question de sa propre 

structure. Par ailleurs, la collaboration nayant rien a gagner d'une duplication 

reciproque des actions menees dans les deux structures, la reflexion autour du projet 

commun doit aboutir a des actions innovantes. 

- «Identifier les responsabilites de chacun » : il s agit de rediger un cahier des 

charges et une convention precisant les engagements des deux partenaires. Cette 

formalisation est tres importante car elle engage les deux partenaires sur une action dans 

le temps qui, dans la mesure du possible, ne sera pas remise en question par le depart de 

telle ou telle personne de 1'equipe. Trop souvent, en effet, les partenariats ne reposant 

pas sur une convention s'effondrent quand lelement moteur quitte la structure. Dans la 

pratique, la necessite d'une convention n'est pas toujours tres bien comprise, surtout 

lorsque celle-ci n'implique pas la mise en commun de moyens financiers. Lors de son 

intervention au stage de Poitiers, Mme Ferdenzi, responsable du service Infodoc de la 

mediatheque de Saint-Quentin-en-Yvelines, soulignait combien il etait difficile d'aboutir 

a la signature d'une convention ne supposant pas de financement specifique. 

- « Unir ses forces » : il s'agit deviter 1'eparpillement, voire la redondance des 

actions. La encore le rdle du cahier des charges est preponderant. 

- « Etablir un bilan collectif dont 1'objectif principal est de mesurer comment les 

partenaires sont intervenus sur 1'existant et les effets de cette intervention ». Comme 

l'ont souligne les responsables d'etablissements rencontres, cette derniere etape n'est pas 

souvent mise en pratique faute de temps et faute de moyens. 

Si ces regles explicitent bien ce que doivent entreprendre les partenaires pour 

que leur collaboration soit fructueuse, elles ne font pas etat de la necessaire pri.se 

d'initiative qui revient a la bibliotheque. Comme le souligne 1'enquete de la Federation 

frangaise de cooperation entre bibliotheques sur la cooperation ecole/bibliotheque, si la 

bibliotheque n'est pas 1'instigatrice du partenariat, celui-ci a peu de chance d'etre mis en 

ceuvre. Pris dans une spirale de priorites plus preoccupantes les unes que les autres, les 

enseignants ne pensent pas forcement a se toumer vers la bibliotheque pour 

accompagner leur action educative d'une demarche culturelle. En depit des efforts 

entrepris depuis de nombreuses annees et d'une evolution reelle de son image, la 
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bibliotheque reste pergue eomme un sanctuaire, reserve aux lettres et exclusivement 

destine a conserver le patrimoine. II revient donc aux professionnels des bibliotheques 

d aller trouver les partenaires potentiels pour leur presenter 1'institution et leur faire des 

propositions, de meme qu'il leur revient de convaincre les elus de la juste place de la 

bibliotheque dans la politique de la ville. L'exemple de la bibliotheque de Troyes illustre 

parfaitement ce role que jouent les professionnels. Longtemps, la bibliotheque de 

Troyes, en centrant la majeure partie de son activite sur 1'accroissement de ses 

collections patrimoniales, est restee en dehors de 1'attention des politiques. Depuis 

quelques annees, sous 1'impulsion de son nouveau directeur, Thierry Delcourt, lequipe 

s'est mobilisee autour d'un projet de lecture publique ambitieux et a sollicite 

regulierement 1'attention de la direction des affaires culturelles et des elus, mais aussi de 

la presse. Les fruits de cette demarche de propositions et d'ouverture se concretisent 

aujourd'hui avec la construction d'une bibliotheque municipale a vocation regionale et le 

reamenagement du reseau de lecture publique via une charte d'acquisition des 

collections et un contrat "ville-lecture" en cours de negociation. 

Ainsi, il appartient a la bibliotheque d'adopter une attitude volontariste en 

matiere de mediation interne et externe, de fagon a convaincre les partenaires potentiels 

de la complementarite de leurs actions et du facteur demultiplicateur que peut impulser 

toute collaboration. 
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CONCLUSION 

A 1'echelle de la nation. la bibliotheque est un service public, dont les trois 

missions principales peuvent se definir de la fagon suivante : conservation du 

patrimoine, constitution et communication de collections au public. 

A 1'echelle des collectivites locales, la bibliotheque est un service public de 

proximite qui, par consequent, doit prendre en compte le territoire dans lequel elle 

s'inscrit et adapter ses services a celui-ci. Sans que cela remette en cause ses missions 

traditionnelles, la notion de territoire, au sens administratif mais aussi et surtout 

sociologique du terme, doit etre un element fondateur du projet de lecture publique 

developpe par la bibliotheque. 

Dans cette perspective, la bibliotheque est au service d'une population donnee 

dans un environnement socio-economique particulier. Le role social de la bibliotheque 

s'articule alors autour de cette prise en compte de cet environnement. Cette adaptation 

de 1'institution au contexte social ne signifie pas pour autant une dequalification de 

1'offre culturelle. car comme le souligne Claudie Tabet, dans La bibliotheque "hors les 

murs", publics difficiles ne riment pas avec livres faciles; les collections, elements sans 

lesquels la bibliotheque n'aurait pas lieu d'etre, se doivent de refleter la diversite 

culturelle dans ce qu'elle a de meilleur, quel que soit le public. 

Si l'adequation de la bibliotheque au contexte social ne passe pas par une mise a 

niveau des collections, elle est, en revanche, profondement liee aux services quelle 

propose. Ainsi, si 1'aide aux devoirs mise en place a la bibliotheque Crimee repond a 

une demande tres forte des enfants du quartier, elle n'aurait vraisemblablement pas lieu 

detre une priorite a la bibliotheque Beaugrenelle qui, situee dans le 15e arrondissement, 

est frequentee par des enfants issus de classes sociales nettement plus favorisees. 

Acteur de la vie culturelle, lieu de diffusion de Finformation, il ne parait pas hors 

de propos de voir aussi la bibliotheque comme un lieu d'orientation vers les autres 

acteurs de la vie de la cite. Ainsi, par exemple, la bibliotheque de Blanquefort, en region 

bordelaise, propose deux fois par semaine une permanence d'accueil, d'information et 

d'orientation professionnelle aux 16-25 ans, et elle a mis en place un point-relais du 

Centre dlnformation Jeunesse Aquitaine qui propose des activites culturelles et 

sportives, mais aussi un service de petites annonces pour les jeunes. 
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Dans une strategie de conquete des publics, la mise en place de services de ce 

type et la recherche de partenaires locaux semblent incontournables. La pratique du 

travail en reseau avec d'autres bibliotheques, mais aussi avec les acteurs institutionnels 

et associatifs de la vie locale est un element majeur dans 1'elaboration d'un plan de 

developpement de la lecture publique. La bibliotheque ne peut faire face a toutes les 

demandes sous peine de perdre de vue ses missions, mais elle ne peut pas non plus les 

ignorer sous peine de perdre une partie de son public. Dans ce cadre, le travail en 

partenariat peut permettre de trouver une certaine forme d'equilibre entre la demande et 

1'offre, tout en donnant la possibilite a la bibliotheque de demultiplier ses moyens 

d'action. 

Parallelement, son action ne se prolongera que si elle est relayee par d'autres 

instances telles que 1'ecole, les services sociaux... « Former les lecteurs de demain »101 

est une vaste entreprise dans laquelle la bibliotheque ne peut etre 1'unique maftre 

d'oeuvre. 

Le developpement de services specifiques et le travail vers Fexterieur n'a, 

cependant, pas lieu d'etre. si les bibliothecaires ne pratiquent pas au quotidien une 

mediation directe aupres de tous les publics. Or, comme nous 1'avons deja souligne, 

cette mediation suppose pour les publics dits "difficiles" une personnalisation des 

relations que beaucoup de bibliothecaires se refusent encore a accepter, d'ou 

1'introduction des mediateurs en bibliotheque. 

Levolution des bibliotheques ne s'est pas accompagnee d'une redefinition des 

statuts de leur personnel, ni d'une adaptation des formations. Si les statuts des 

bibliothecaires territoriaux, par exemple, font bien mention de leur participation a la 

communication des collections au public ainsi qu'au developpement de la lecture 

publique, ils restent cependant tres vagues quant aux principes d'exercice de cette 

participation. Le service du public n'est pas presente comme une des cles de voute de la 

profession, et il n'est pas fait mention des roles culturel, educatif et social que les 

bibliotheques jouent indubitablement. 

Ce que les statuts ne precisent pas suffisamment, Vorganisation des formations 

initiales n'en facilite pas Vintroduction. La suppression du CAFB et la mise en place 

d'unc formation post-recrutement pour la plupart des cadres d'emploi de la fonction 

101 Circulaire sur les contrats ville-lecturc cn annexe 9. 
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publique territoriale102 conduisent a mettrc directement sur le terrain des agents sans 

aucune formation. En outre, la formation post-recrutement reste tres generaliste et plus 

particulierement centree sur la gestion territoriale et la bibliotheconomie, de sorte que la 

communication et 1'approche des publics n'occupent, la encore, qu'une place secondaire. 

Enfin, sans remettre en cause la polyvalence necessaire au sein de la profession, il faut 

souligner que la suppression du CAFB et de ses specialisations ne favorise pas 

1'approche de publics particuliers. Ainsi. en jeunesse, 1'absence d'une formation 

specifique103 entraine une penurie de bibliothecaires qui devient reellement 

problematique. 

II paraft fondamental que la pluralite des missions des bibliotheques, et 

notamment leur role social, soit enterinee de fagon officielle, de maniere a conduire une 

reflexion de fond sur la profession et permettre une meilleure adequation de la 

formation aux pratiques emergentes. 

102 Notammcnt pour les bibliothecaires et les assistants qualifies. 

103 Dans le systeme actuel de la formation initiale, la specialisation en jeunesse n'est possible qu'en fin de 
formation, soit plus d'un an apres la prise de poste de 1'agent. 
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Annexe 1: Listes des personnes rencontrees 



Liste des personnes rencontrees 

AMNASH Zaima, coordinatrice d'ACCES, le 29 septembre 1999 

ANDISSAC Marie-Noelle, directrice de la bibliotheque municipale d'Epinay-sur-Seine, 

le 2 novembre 1999 

BEN OTHMAN Moncef, conseiller pour le livre et la lecture a la Direction regionale 

des affaires culturelles dTle-de-France, le 28 octobre 1999 

BOLLET Michel, directeur des affaires culturelles de la ville de Troyes, le 9 novembre 

1999 

CAMBER Martine, directrice de la bibliotheque municipale des Ulis, le 27 octobre 

1999 

DELCOURT Thierry, directeur de la bibliotheque municipale de Troyes, le 9 novembre 

1999 

DROUOT Patricia, directrice de 1'annexe Robert Doisneau a Gennevilliers, le 7 octobre 

1999 

LETURCQ Sandrine, direetrice de la bibliotheque de La Joie par les Livres a Clamart, 

le 23 septembre 1999 

MIGNOT Anne-Martine, coordinatrice du Reseau d'education prioritaire 15 dans le 19e 

arrondissement de Paris, le ler octobre 1999 

PATTE Genevieve, directrice de La Joie par les Livres a Clamart, le 17 novembre 1999 

TABAH Dominique, directrice de la bibliotheque municipale de Bobigny, le 25 

septembre 1999 

UTARD Jean-Claude, responsable de la Mission des ressources humaines au Bureau 

des bibliotheques et du livre de la ville de Paris, le 28 septembre 1999 

VAN DAM Jean-Claude, chef du departement des bibliotheques publiques et du 

developpement de la lecture a la Direction du livre et de la lecture, les 8 et 21 octobre 

1999 
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Annexe 2 : Questionnaire d'entretien 
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Questionnaire d'entretien 

Nom: 
Cadre d'emploi: 
Depuis combien de temps occupez-vous ce poste ? 
Vos propos pourront-ils etre cites dans le cadre de ce memoire ? 

Les politiques 

1. Quel rang accordent-ils a la bibliotheque par rapport aux autres etablissements 
culturels ? 
2. Quelles missions assignent-ils a la bibliotheque ? 
- en terme d'activite 
- en terme de public 
3. La dimension sociale est-elle acceptee ? 
- officiellement ou officieusement ? 
- pourquoi ? 
4. Quelle autonomie laissent-ils au chef d'etablissement ? 
5. Ont-ils la volonte d'associer la bibliotheque a d'autres institutions de la cite ? 
- ecole 
- associations 
6. Comment congoivent-ils le partenariat ? 
- collaboration ou utilisation pure et simple des possibilites de la bibliotheque 
7. Le partenariat est-il laisse a 1'appreciation des bibliothecaires ? 
8. Y-a-t-il une concertation au niveau des differents services municipaux ? 

Conception personnelle du chef d'etablissement 

Missions de la bibliotheque 
9. Quel doit etre selon vous le rdle de la bibliotheque dans la vie de la cite ? 
- en terme d'activite 
- en terme de public 
10. Qu'en est-il en realite ? 
11. La dimension sociale est-elle acceptee ? 
- officiellement ou officieusement ? 
- pourquoi ? 

Le partenariat 
12. Comment concevez-vous le partenariat ? 
13. Quels sont les partenaires de la bibliotheque ? 
14. Quelle est 1'echelle de celui-ci ? 
- de personne a personne 
- d'etablissement a etablissement 
- au niveau municipal... 
15. Le partenariat est-il formalise ? 
16. De quelle fagon ? 
- convention specifique 
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- contrat ville-lecture 
17. Le partenariat donne-t-il lieu a une evaluation ? 
18. Sous quelle forme ? 
19. A qui est-elle adressee ? 

Les mediateurs 
20. Avez-vous des mediateurs ? 
21. Combien ? 
22. Quelle est leur denomination exacte ? 
23. A la suite de quoi ont-ils ete recrutes ? 
24. A 1'initiative de qui ? 
- bibliotheque 
- municipalite 
25. Sur quels criteres ont-ils ete recrutes ? 
26. Avez-vous ete associe a ce recrutement ? 
27. Quelle a ete leur formation a la suite de leur recrutement ? 
28. Quel est leur role a la bibliotheque et hors de la bibliotheque ? 
29. De quelle fagon ont-ils ete integres au sein de 1'equipe ? 
30. Comment leur Travail est-il pergu par 1'equipe ? 
31. Quel doit etre leur travail selon 1'equipe ? 
32. Sont-ils associes a des activites dites bibliotheconomiques ? 
- comite de lecture 
- commandes... 
33. Pourquoi ? 
34. Quelles sont leurs relations avec le ou les publics ? 
35. Les changements de la bibliotheque depuis leur arrivee ? 

L'equipe 

Nombre; 
Repartition en categorie A B et C : 

36. Y-a-t-il des profils de poste ? 
37. Quelle est leur conception des missions de la bibliotheque ? 
38. Quelle definition donnent-ils de leur travail de bibliothecaire ? 
39. La dimension sociale est-elle acceptee ? 
- officiellement ou officieusement ? 
- pourquoi ? 
40. Comment gerent-ils 1'accueil du public ? 
41. Comment sont-ils presents dans 1'espace ? 
42. Y-a-t-il de 1'aide aux devoirs ? 
- officiellement ou officieusement ? 
43. Comment cela se passe-t-il ? 
44. Considerent-ils que cela fait partie de leur travail ? 
45. Font-ils de la lecture individuelle avec les enfants ? 
46. Pourquoi ? 
47. Y-a-t-il des lectures de groupe ? 
48. Pourquoi ? 
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49. Dans quel cadre ? 
- scolaire ou non... 
50. Sont-ils demandeurs en matiere de formation ? 
51. Quelles sont les formations qui les interessent ? 
52. Cherchent-ils a les appliquer au quotidien ? 
53. Les trouvent-ils adaptees ? 
54. Comment congoivent-ils le travail en partenariat ? 
55. Quels sont leurs partenaires privilegies ? 

Conclusion 

56. Que pensez-vous de la mediation au quotidien ? 
57. Quelle definition pouvez-vous en donner ? 
58. Quels sont les debats importants qui traversent actuellement la profession ? 
59. Avez-vous des reponses a y apporter ? 
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Annexe 3: Programme du stage sur «Le role soeial des 
mediatheques », organise, a Poitiers les 13,14 et 15 octobre 1999, par le 
Centre regional de formation aux metiers du livre de la region Poitou-
Charentes et le Centre national de la fonction publique territoriale 
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13 Octobre 1999 

TAESCH Danielle, directrice des bibliotheques de Mulhouse : La bibliotheque dans la 
cite 
EVANS Christophe, sociologue au service etudes et recherches de la BPI: Usages et 
usagers en bibliotheque 

14 octobre 1999 

BRETHES Jean-Pierre, conseiller pour le livre et la lecture a la DRAC Poitou-
Charentes : La charte ville lecture 
ROLIN Marie-Paule, conservateur responsable de la coordination du reseau a la 
mediatheque de Poitiers : Politique de lecture publique a Poitiers 
PLANTEVIGNE J., president de Fassociation ASERC (Association sociale educative 
region Cognac): Lecture et illettrisme dans les quartiers 
LE MOAL Etienne, educateur culturel: Maison de quartier et ateliers d'ecriture 

15 octobre 1999 

LETURCQ Sandrine, directrice de la bibliotheque de La Joie par les Livres a Clamart: 
Les mediateurs en bibliotheque 
ANTONUTTI Isabelle, directrice de la bibliotheque municipale de Bezons : Experience 
de mediation a Bezons 
FERDENZI C., responsable du point Infodoc a la mediatheque de Saint-Quentin-en-
Yvelines : Presentation du service Infodoc 
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Annexe 4 : Carte du reseau des bibliotheques municipales de la ville de 
Paris 
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Les 63 bibliotheques 



Annexes 5 et 6 : Organigramme de la Direction des affaires culturelles 
de la ville de Paris et du Bureau des bibliotheques et du livre 
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3ureau des bibliotheques et du livre 
Hotel d'Albret 
$1, rue des Francs-Bourgeois 
'5188 Paris Cedex 04 

iffectif: 44 personnes 

Bureau 
des bibliotheques 

et du livre 
Au sein de la Direction des affaires culturelles de la Ville de Paris, 
le bureau des bibliotheques et du livre propose les orientations 
generales des biblioth6ques, met en place les moyens de leur 
fonctionnement, coordonne et contrdle leurs activites. 

Organigramme de la direction 
de la Ville de 

des aflaires cuitiirelies 

Service 
de la communication 

et des relations exterieures 

Sous-direction 
des richesses artistiques 

Bureau des affaires cultuelles 
et historiques 

Bureau 
des musees 

Departement 
des arts plastiques 

et des metiers d'art 

Directeur des affaires 
culturelles 

Sous-direction 
de la coordination 

administrative et financiere 

Bureau 
des affaires 

juridiques 
et financieres 

Directeur adjoint 

Sous-direction 
de la diffusion culturelle 

Bureau 
du personnel 
et des moyens 

Bureau 
d@s bibliotheques et du livre 

Bureau 
des enseignements 
artistiques 

Bureau 
de la musique et 
de l'art lyrique 

Bureau du theatre, 
de la danse et du cinema 
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Inspection Chef du bureau 

Services admimstratifs Service scientifique 

Section 
du personnel 

Section 
des affaires juridiques, 

financieres 
et generales 

Affaires 
juridiques 

et marches 
publics 

Comptabilite Investissements 
et 
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Mission Mission Mission Mission 
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humaines et et 

coordination prospective 

Service : Service 
technique de 1'informatique, 

du multimedia et de 1'image (SIMI) 
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Annexe 7 : « Partenariat REP 15/Bibliotheque Crimee. Projet 1999-
2000 » 
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Partenariat 
REP 15 / Bibliotheque Crimee 

Projet 1999-2000 

-Favoriser 1'usage libre et individuel de la bibliotheque et de la lecture par les enfants 
-Faire connaitre la litterature dejeunesse aux enseignants et aides-educateurs 
-Accueillir les familles a la bibliotheque et mieux les impliquer dans les actions autour de la 
lecture 
-Ameliorer les contacts de la bibliotheque avec les BCDet les CDI 
-Encourager la production ecrite des enfants 

Cnndition d.u. partenariat: 

Rien ne sera entrepris sans la participation active de 1'equipe pedagogique. 

Matemelles et CP 

Ces propositions pourraient concerner aussi les CEl 

A-Visite des iamilles precedee par une visite de classe 
1 / Les enfants viennent une premiere fois a la bibliotheque fsi 1 enseignant le juge utile), le plus 
d'adultes possible (bibliothecaires, parents accompagnateurs. enseignant. aide-educateur) les 
accueillent pour leur lire ou leur presenter des livres (eventuellement diapos et K7 audio) par tres 
petits groupes ou individuellement . 

2 / Une deuxieme visite a.vec les familles est prevue le plus rapidement possible un samedi matin 
"non libere" : 



L'enseignant donne rendez-vous aux enfants et a leur famille (les autres freres et soeurs sont 
bienvenus) vers 1 Oh a la Bibliotheque. II accueille les familles avec les bibliothecaires . L'accueil, 
autour d'un cafe et d'un petit gouter. est diversifie et le plus possible individualise : 

histoires en diapos(en tres petits groupes) 
contes(en tres petits groupes) 
lectures d'albums 
ecoute de K7-audio. 
visite de la bibliotheque pour les parents... 

Les parents peuvent inscrire leurs enfants et empranter des livres. 

B - Lecture-gouter 

Une premiere experience sera faite a la matemelle Thionville. 
Cette lecture individuelle proposee aux enfants de 17 a 18h, heure a laquelle leurs parents viennent 
les chercher. a pour but de sensibiliser les adultes a la lecture aux tres jeunes enfants et les inviter peu 
a peu a se joindre a ce temps autour des livres. 
Nous devons etre nombreux pour cette lecture, afin de Vindividualiser au maximum. 

Vers 17h. une fois par semaine, le mardi. deux bibliothecaires viendront apporter livres et soutien 
pour ce temps de lecture individuelle dans le preau, avec la directrice, les animateurs qui peuvent se 
liberer et, si possible des parents. 

C - Une experience de lecture "a la demande" 

Une experience pourrait etre envisagee avec des mamans ou des papas qui accepteraient de venir 
tous les 15 jours dans une classe pour un temps de lecture "a la demande".L'objectif est de mieux 
sensibiliser des parents a la lecture des enfants 

Les bibliothecaires apportent une trentaine d'albums. dont les adultes presents (maitresse, 
bibliothecaires. parents, personnel de service...) proposent la lecture aux enfants d'une maniere 
individualisee (comme a la maison). 
Les seances sont suivies d'une courte svnthese avec les adultes permettant de mieux decouvrir 

certains albums, mieux percevoir les reactions des enfants, etc... 

D - Pret collectif 

Pret de caisses de 30 a 50 livres a la demande pour un trimestre . 
La caisse peut etre constituee autour d'un theme a la demande de 1'enseignant; le choix peut 
egalement etre fait avec lui. 



E- Comites de lecture avec les enseignants : 

Ces Comites de leeture sont 1'occasion de mieux connaitre la litterature de jeunesse, suivre la 
production et echanger autour de ces livres et de 1'usage qu'en font les enfants. 

Les seances auront lieu lors de samedis liberes 
ICes partages permettront de mieux observer les pratiques de lecture des enfants, a partir de livres 
presentes aux enseignants (seances eventuellement ouvertes a d'autres personnes: aides-educateurs, 
personnel de service ou parents participant a des animations du livres,etc..) par des bibhothecaires . 
Ces livres sont pretes aux enseignants afin qu'ils les testent eux-meme avec les enfants . 

II serait interessant de proposer ces livres sous forme de lectures individuelles aux enfants 

F - Presentations de nouveautes ou de thematiques 

I fois par trimestre, le MARDI entre llh30 et 13h30, MaJubliolheqiif , presentation d'albums, 
contes, documentaires, K7, diapos ou livres pour adultes; seances accompagees de prets de livres (on 
peut apporter son sandwich, ou nom prevenir pour que nous commandkms un plat chez le traiteur 
chinois (25J)...nous offnrons le cafe !) 

G - Participation a 1'Observatoire et aux Comites de lecture de la petite enfance 
(reservee aux Petites Sections de maternette) 

2 fois par trimestre, le personnel des etablissements d'accueil des moins de 3 ans , des Jardins 
d'enfants et des Bibliotheques du 19eme arrondissement, se retrouvent pour partager des 
observations sur les pratiques de lecture des tres jeunes enfants, avec la participation d'une 
psychanalyste. 
Les observatoires ont lieu, alternativement, a la bibliotheque Crimee ou Benjamin Rabier (rae de 
Flandre), 2 vendredis par trimestre, de 13h a 15 h. 

Les maftresses de petite section de maternelle y sont les bienvenues. II est necessaire de s'inscrire 
pour recevoir rinformation. 



Primaires 

Ces propositions concement les cycles CE2-CM, eventellement les CEl 

A - Lecture -preau : 

Cette idee avait ete suggeree par des parents, a ia suite d'une reunion sur la violenee a 1'ecole. 
11 s'agit d'ofirir un temps calme autour du livre pendant la recreation de cantine , de fagon tout a fait 
gratuite et la plus individualisee possible. II serait souhaitable quelle soit 1'occasion d'une reflexion 
avec les enseignants et 1'animateur de BCD. 

Pendant la recreation de cantine, unefois par semaine, le jeudi de 12h 15 a 13hl5, des 
bibliothecaires proposent de lire a la demande aux enfants, dans le preau. 
Nous souhaitons qu'une evaluation soit faite avec le directeur en fevrier et en juin. 

B - Visite de la bibliotheque : 

1 / visite prealable de la bibliotheque par 1'enseignant afm que nous puissions lui presenter le fonds et 
la configuration de la bibliotheque : il pourra ainsi mieux preparer la visite en connaissant deja le lieu 
et ses ressources,. 

2 / visite de la bibliotheque par les enfants : la classe est repartie par tous petits groupes, pilotes par 
des bibliothecaires, 1'enseignant, un aide-educateur, 1'animateur de BCD, en partant le plus possible 
du desir des enfants : fouiller dans les etageres, se faire lire quelques pages, chercher un document 
dans la base informatisee. 
II ne s'agit pas de faire une recherche documentaire, mais de decouvrir la variete de 1'offre 
documentaire, et des types de documents, d'apprendre a se reperer dans l'espace...et de susciter 
1'envie de revenir. 

C - Presentation de romans : 

Nous voudrions provoquer une dynamique de lecture dans la classe : les adultes presentent quelques 
livres qui sont ensuite pretes en plusieurs exemplaires a la classe ; il s'agit alors de faire circuler le 
plus possible les livres dans la classe, puis de partager autour de ces livres entre enfants et adultes. 
II nous semble important, pour 1'efficacite de cette action, que la lecture ne soit pas obligatoire et ne 
donne pas lieu a des exercices ou fiches de lecture. 

Les bibliothecaires proposeront a 1'enseignant plusieurs livres, puis, une fois le choix etabli avec lui, 
enseignant et bibliothecaires ( animateur de BCD?) presenteront aux enfants 6 ou 7 titres en 
plusieurs exemplaires. 
Le debat autour des livres lus sera co-anime par un bibliothecaire et 1'enseignant. D'autres adultes 
peuvent participer a ces presentations et ces debats (directeur, aides-educateurs, etc. ): le resultat 
nensera que plus riche! 



II sera necessaire de prevoir 4 ou 5 seances dans 1'annee, tantdt a la bibliotheque, tantdt a 1'ecole. 

D - pour les CM : "De la science a la science-fiction" 

En lien avec la thematique retenue pour l*an 2000 par les Bibliotheques du 19eme, plusieurs 
propositions dont les modalites seront a envisager avec les enseignants de CM mteresses 
La bibliotheque recevra une exposition du musee de VHomme : "Tous parents, tous differents , I y 
aura aussi des presentations de livres scientifiques, de romans sur ce theme; accueil dexpos concues 
par les classes, travail autour de la genetique, invitation d'Albert Jacquart. etc... 

Un calendrier sera etabli pour le premier trimestre scolaire en fonction des collaborations envisagees. 
les seances pouvant alterner entre la bibliotheque et 1 ecole. 

E - Comites de lecture avec les enseignants : 

Une a deux fois par trimestre, lors de samedis liberes, le samedi matm a 1'ecole . La bibhotheque 
peut assurer un comite de lecture dans une seule ecole primaire cette annee. 

II s'agit de partages d'observation sur les pratiques de lecture des enfants, a partir de hvres presentes 
a l'ecole par des bibliothecaires. Ces livres sont pretes aux enseignants et a 1'ammateur de BLD ou a 
1'aide-educateur. afin qu'ils les lisent eux-meme et les testent aupres des enfants . 

F - Presentations de nouveautes ou de thematiques 

Une fois par trimestre,pour les enseignants et aides-educateurs, h la bibliothgqnfi-, un mardi de 
llh45 a 13hl5, presentation d'albums. contes, romans, documentaires, K7, diapos ou livres pour 
adultes; seances accompagees de prets de livres(onpeut apporter son sandsvich, ou nousprevemr 
pour que nous commandions un plat chez le traiteiir chinois (25f)...nous offrirons le caje t) 

G- Pret collectif 

Pret de caisses de 30 a 50 livres a la demande pour un trimestre . La caisse peut etre constituee 
autour d'un theme a la demande de 1'enseignant ou de 1'animateur de la BCD; le choix peut 
egalement etre fait avec lui. 

H - Productions d'enfants exposees a la bibliotheque 

Soit dans le cadre du Joumal: "le Petit Crimee", soit sous forme de panneaux, d'un grand cahier 
expose a la bibliotheque : articles , opinions sur des livres, poemes, dessins, etc... 



Colleges et Lycees 

A - Lectures de Nouvelles 

Poursuivre 1'experience amorcee depuis 2 ans avec le LEP d'Alembert: lecture de Nouvelles a de tres 
petits groupes d'adolescents 

B - Club de lecture avec une classe 

II s'agit de provoquer une dynamique de lecture dans la classe : les adultes presentent quelques liwes 
qui sont ensuite pretes en plusieurs exemplaires a la classe ; il faut alors faire circuler le plus possible 
les livres dans la classe, puis de partager autour de ces livres entre eleves et adultes. 
Laction se met en place en concertation avec le responsable du CDI. Les bibliothecaires et le 
documentaliste proposeront a 1'enseignant plusieurs livres, puis, une fois le choix etabli, enseignant et 
bibliothecaires presenteront aux eleves les divers titres. 
D'autres adultes peuvent participer a ces presentations et ces debats (Documentaliste, aides-
educateurs, etc..) 

Bien sur, les lectures ne sont pas obligatoires et ne donnent lieu a aucun exercice ou fiche de lecture. 
par contre, des eleves pourront ecrire des critiques pour le journal de la Bibliotheque ou un journal 
de college, 
4 ou 5 seances sont necessaires et peuvent avoir lieu au College. 

D- "De la science a la science-fiction" 

En lien avec la thematique retenue pour l'an 2000 par les Bibliotheques du 19eme, plusieurs 
propositions dont les modalites seront a envisager avec les enseignants de biologie et de frangais 
interesses 
1 / La bibliotheque recevra une exposition du Musee de 1'Homme : "Tous parents, tous differents 
pourra faire des presentations de livres scientifiques, de romans de science-fiction sur ce theme, 
accueil d'expos concues par les classes, invitation d'Albert Jacquart. etc... 
Un calendrier sera etabli en fonction des collaborations envisagees, les seances pouvant alterner entre 
la bibliotheque et le College, durant le ler trimestre 2000. 

2 / Participation d'enseignants a la critique de livres de vulgarisation scientifique pour les jeunes 

E - Participation au Club de lecture de la Bibliotheque 

Depuis 2ans, chaque mois, a la bibliotheque, le samedi apres-midi, des jeunes de 12 a 17 ans 
echangent sur leurs lectures avec des bibliothecaires : les livres, services de presse pretes par la 
revue "Lecture-jeunes", sont prealablement presentes par les bibliothecaires. 
Ces echanges peuvent donner lieu a des articles, a 1'invitation d ecrivains 



CALENDRIER 

1 -Presentation de livres et de nouveautes a la Bibliotheque CRIMEE: 

le Mardi 19 Octobre de 1 lh45 a 13hl5 

: le Mardi 26 Octobre de 1 lh45 a 13h!5 

On peut apporter son sandwich, oxt nous prevenir pour que nous commandions unplat chez le 
traiteur chinois (25f)...nous offrirons le cafe ! 

2 - Comites de iecture 

Samedis liberes pouvant convenir a des comites de lecture. 

1er trimestre i 2eme trimestre 13eme trimestre 

25 septembre 15 janvier 6 mai 

9 octobre 11 mars ! 20 mai 
30 octobre 1 er avri! j 17 juin 

20 novembre i 

4 decembre 
18 decembre 



Stage pour les aides-educateurs (emplois-jeunes) 

Stages d'une semaine pour une vingtaine d'aides-educateurs, les stagiaires etant regus deux par deux 
par ia Bibliotheque ( soit 10 semaines d'accueil pour la Bibliotheque) 

Calendrier etabli avec 1'I.E.N. , les ecoles et M.M Mignot en debut d'annee. apres note au Bureau des 
Bibliotheques , a compter du ler Novembre 99. 

- le livre et: la bibliotheque : quelle lecture pour quel enjeu9 

. connaitre la litterature de jeunesse:collections, genres, principaux auteurs 
- observer les pratiques de lecture des enfants 
- se reperer dans la bibliotheque : le fonds, le classement. l'OPAC 
- connaitre le public d'une bibliotheque et le partenariat 

Le stagiaire effectuera les horaires des bibliothecaires, les suivra dans leurs activites exterieures. 



CONVENTION de PARTENARIAT 

entre 
* 

d'ime part." 

Le Reseau d'Education Prioritaire numero 15 

represente par: 

Llnspecteur de 1'Education Nationale de la 28 eme circonscription de 
Paris : 41, rue de Tanger 75019 - PARIS 

et, d'autre part: 

La Bibliotheque Municipale de la Ville de Paris : "Crimee " 

representee par: 

La Directrice de la bibliotheque : 42, rae Petit 75019 - PARIS 

II est convenu: 

Article 1 

Exposi des principes: 

Afm de mieux faire decouvrir et connaltre la bibliotheque municipale locale aux eleves du 
Reseau d' Education Prioritaire numero 15, et pour creer des relations nouvelles entre 1'ecole et la 
societ6, une collaboration s'etablit entre le REP 15 et la bibliotheque de proximite. 

Cette collaboration prend la forme d'un jumelage entre le REP 15 etla biblioth6que pour 
organiser ensemble des actions en direction des etablissements scolaires du premier et du second 
degre, des enseignants et d'une maniere generale de Vensemble de la population du reseau . 
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Les partenaires: 

- tous les etablissements scolaires : ecoles;colleges, du REP 15 

- te bibliotheque : choisie en fonction des objectifs, du contenu du projet et de sa proximite 
du Reseati 15 . 

Le jumelage est inscrit dans le contrat de reussite du REP, les actions conduites y sont 
integrees. 

Les partenaires du REP concerne : Ville de Paris, Municipalite du XIX eme arrondissement 
sont informes et associes a cette operation . 

Les responsables du jumelage defmissent un cahier des charges dans lequel sont precises la 
nature et les liens entre les partenaires de chaque action : les objectifs, les moyens mis en oeuvre, la 
valorisation . Ces actions n'entrainent aucun besoin de financement specifique . 

Article 2 

Objectifs et modalites: 

Ils mettent en evidence la complementarite des objectifs d'apprentissage et des objectifs 
culturels. 

* 

Ils precisent: 

- les actions pour les eleves; 
- les actions d'information et de 

1'equipe educative; 
- les actions d'information et de 

d' Education Prioritaire 15 . 

Les objectifs defmis permettent: 

- de rapprocher les contenus des enseignements et les ressources des bibliotheques ; 
- detudier 1'ensemble des ressources du domaine des bibliotheques, mediatheques, dans 

toute sa diversite (litteraire, scientifique, historique, geographique, ethnologique, artistique, 
plastique, technique et industriel) en recherchant leurs usages pedagogiques et culturels ; 

- de decouvrir la bibliotheque partenaire comme une entreprise dans laquelle coexiste Ia 
multiplicite des fonctions suivantes: accueil, communication, documentation, classement, 
exposition, gestion et maintenance . 

- de rendre, dans le REP 15, la bibliotheque " presente". 

formation pour les enseignants et les autres acteurs de 

participation des parents et des autres habitants du Reseau 
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les modalites: 

La mise en oeuvre du projet devra : 

- prendre appui sur les dispositifs existants : action culturelle, eventuellement" classe 
culturelle", ateliers d'ecriture et de pratique litteraire, actions educatives innovantes, t 
visites-conferences, participation aux actions de formation des enseignants, contrat educatif local. 

- etre accompagnee d'actions d'information et de formation organisees specifiquement pour 
les equipes educatives et particulierement des aides-educateurs en postes dans les etablissements 
scolaires. 

- participer a des moments importants de la vie des etablissements scolaires du REP 15 et du 
quartier, et aux diverses actions culturelles organisees ( de types : expositions, la semaine du livre 
ou autres). 

- mettre en place un dispositif d'evaluation qui devra permettre notamment d'apporter des 
elements de reponse sur les points suivants : 

• les apports de 1'operation en ce qui concerne les eleves : connaissance, competences et attitudes 
acquises, notamment en lecture et en ecriture, 

• les apports en ce qui concerne les enseignants et les personnels de la bibliotheque concernee 
( eventuellement: nouvelles approches de 1'usage pedagogique et culturel de la bibliotheque 
municipale), 

• les apports de 1'operation dans la relation tripartite : bibliotheque, milieu scolaire et quartier. 

Les responsables pedagogiques et academiques premier et second degre seront tenus 
regulierement informes du deroulement de 1'operation. 

Un document d'evaluation sera annexe annuellement au contrat de reussite . 

Article 3 

Valorisation: 

Le jumelage serait valorise par: 

- Une information donnee dans les joumaux scolaires, dans un document elabore en 
direction des acteurs du REP et eventuellement dans des publications specialisees de lEducation 
Nationale, des bibliotheques municipales de la Ville de Paris, de la municipalite du XIX eme 
arrondissement. 

Article 4 

Durie: 

Le jumelage est prevu pour la duree du contrat de reussite soit du 01 /09/ 1999 
au 01 / 09 / 2002 . 
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Annexe 8 ; Referentiel de recrutement des mediateurs du livre a Paris 
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Mairie de Paris 
Bureau des bibliotheques 

MEDIATEUR DU LIVRE 

Referentiel 
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Le Mediateur du livre doit servir de relais entre la bibliotheque et les 
habitants de la cite. 

II a pour missions essentielles de :  

•  Faire rentrer le livre dans des milieux non familiers a la pratique de la 
lecture et a 1'usage de 1'ecrit  

•  F a i r e  s o r t i r  , e  l 'v r e  de la bibliotheque en allant a la rencontre des 
habitants dans le milieu ou ils vivent 

•  Participer a la creation et au renforcement des liens entre la 
bibliotheque et les groupes et associations, les services sociaux 

• Proposer un accueil different au sein de la bibliotheque 
•  Participer a la prevention des incidents mettant en cause la 

bibliotheque et ses personnels 
•  Permettre a des " non lecteurs" de decouvrir la bibliotheque 
• Permettre la lutte contre 1'exclusion et favoriser 1'integration de 

certains milieux, certaines personnes 
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> Ses fonctions se declinent a partir du projet d'Etablissement. 

> Elles slnscrivent en complementarite des fonctions des bibliothecaires, 
et ne concernent ni le pret ni le rangement des documents. 

> Elles s 'articulent sur une logique de partenariat avec des associations, 
les services sociaux...  

> Elles s 'organisent selon deux axes : 

% Assurer un accueil persorinalise a 1'egard des 
publics demandeurs 

% Amener un nouveau public a la bibliotheque 
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Fonction 1 : Accuei) au sein des bibliothdques ( 2 ) 

ACTIVITES CONDITIONS DE REALISATION INDICATEURS DE REUSSITE 

B / Servir de relais aux bibliothdcaires 

1 ) Assurer des permanences d'accueil  pour 
publics "  specifiques".  ex :  

jeunes en difficulte 
personnes agees 
etrangers apprenant le frangais 
personnes a mobili te reduite 

2 ) Presenter la bibliotheque a ces publics 

3 ) Facil i ter  leurs recherches 

4 ) Proposer des documents repondant aux 
attentes de chacun 

5) Assurer un retour des attentes ou 
remarques de ces publics en regard de la 
bibliotheque 

organiser des visi tes adaptees 

en complementari te des 
bibliothecaires 

signalisation 
modalites de classement 

comptes rendus dans les reunions 
d 'equipe 

respect de la signalisation,  de 
l 'espace,  du mobilier ,  du local 

satisfaction des publics 
potentiellement suivis de nouvelles 
inscriptions 
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Fonction 1 : Accueil au sein des bibliothdques (1 ) 

ACTIVITES CONDITIONS DE REALISATION INDICATEURS DE REUSSITE 

A / Accotnpagner la mise en oeuvre du 
projet d'Etablissement 

1 ) Recenser les partenaires possibles dans le 
cadre du projet  defini  par son etablissement 

2 ) Etablir  cies l iens avec eux 

3 ) Definir  les etapes de mise en place du 
projet  

4 ) Elaborer de nouveaux projets avec les 
partenaires 

5 ) Consti tuer un fichier de ressources et  de 
partenaires et  le tenir  a  jour 

Prise de rendez-vous exterieurs 

mise en place de programmes 
d'action en partenariat  en regard 
de nouveaux publics 
Fichiers d 'adresses,  recueil  de 
depliants,  brochures. . .  

Proposit ions ecri tes et  definies,  
definit ion du role et  fonction de 
chaque partenaire,  planning precis 
des operations 

La bibliotheque devient centre de 
ressources quant aux associations 
et  services du quartier  
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Fonction 1 : Accueil au sein des bibliothdques ( 3 ) 

ACTIVITES COIMDITIONS DE REALISATION INDICATEURS DE REUSSITE 

6 ) Reorienter vers les structures competentes 
les demandes n'entrant pas dans le champ 
d' intervention de la bibliotheque 

Fichiers d 'adresses,  collecte de 
renseignements,  questionnement 
aupres des collegues 

reorientation assuree 

7 ) Participer a  Taccueil  de groupes nouveaux 

8 ) Aider les usagers a uti l iser les "outi ls" au 
sein de la bibliotheque 

9 ) Participer a  la mise en place d'activites 
(  logist ique ) 

formation au fonctionnement et  a  
1'uti l isation des outi ls  de pret . . .  

les recherches sont facil i tees et  le 
monde de la bibliotheque 
demysthifie 

10 ) Participer a  des ateliers (  lecture,  soutien 
scolaire, . . )  

— 

en complementari te des 
bibliotl  lecaires 

succes en terme de frequentation 
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Fonction 2 : Apporter le livre k I'ext6rieur de la bibliothdque 

ACTIVITES CONDITIONS DE REALISATION INDICATEURS DE REUSSITE 

1) Organiser le portage de livres aupres 
de publics empeches : 

-  hdpitaux 
-  prisons 
-  maisons de retraite 

en liaison avec les associations ou 
structures competentes 

2 ) Participer a  des lectures dans les 
jardins publics avec les bibliotheques 
de rues,  les associations 

3 ) Renforcer par sa collaboration les 
l iens avec le milieu scolaire 

4 ) Organiser des bibliotheques 
d 'appartement en relation avec le 
reseau associatif  

en collaboration avec Tequipe des 
bibliothecaires 
recensement des lieux 
prise de contact  avec les responsables 
planification des interventions 
preparation du choix des livres avec les 
bibliothecaires 

prise de contact  avec les associations 
definit ion de plans d'action en 
partenariat  

apres prise de contact  par les 
responsables avec les Directeurs,  
documentalistes de l 'EN, responsables 
pedagogiques 

finali te qenerale :  developpement de 
ces actions 

indicateur de reussite pour chacune 

1) Organiser le portage de livres aupres 
de publics empeches : 

-  hdpitaux 
-  prisons 
-  maisons de retraite 

en liaison avec les associations ou 
structures competentes 

2 ) Participer a  des lectures dans les 
jardins publics avec les bibliotheques 
de rues,  les associations 

3 ) Renforcer par sa collaboration les 
l iens avec le milieu scolaire 

4 ) Organiser des bibliotheques 
d 'appartement en relation avec le 
reseau associatif  

en collaboration avec Tequipe des 
bibliothecaires 
recensement des lieux 
prise de contact  avec les responsables 
planification des interventions 
preparation du choix des livres avec les 
bibliothecaires 

prise de contact  avec les associations 
definit ion de plans d'action en 
partenariat  

apres prise de contact  par les 
responsables avec les Directeurs,  
documentalistes de l 'EN, responsables 
pedagogiques 

des actions:  

formalisation des partenariats ( 
definit ion des actions,  programmation, 
definit ions des responsabil i tes et  
fonctions de chaque partenaire,  suivi  de 
realisation ),  comptes-rendus en 
reunion 

rneil leure connaissance des ressources 
de la bibliotheque par les enseignants,  
amelioration de la collaboration 
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CONDITIONS D'INTERVENTION 

> Le tuteur du m§diateur du livre est le chef d'Etablissement auquel le M6diateur doit rendre 
compte r6guli§rement 

> Les fonctions du m6diateur ne peuvent s'inscrire que dans un projet d6fini d'Etabiissement 

> L'intervention du m6diateur implique un contrat clair avec l'6quipe et avec le chef 
d'Etablissement qui souhaitent ,acceptent sa pr6sence et le relaient dans son travail 

> L'emploi du m6diateur est un emploi a temps complet ( p6riode probatoire de 2 mois ) d'une 
dur6e d'un an renouvelable 5 fois 

> Le niveau de recrutement peut etre variable, concerner des titulaires de BAC+2 et/ou BAFA ou 
6quivalent d'exp6rience, dipldmes d'6ducateur ou de travailleur social. 
II importe surtout de rep6rer des qualit6s d'6coute, une sensibilit6 au "social", une exp6rience des 
associations et de 1'animation, une bonne culture g6n6rale 

> La professionnalisation des M6diateurs se fera h la fois en interne ( organisation du poste de 
travail, initiation aux outils utilis6s en biblioth6que, pr6sentation du r6seau des bibliothdques, des 
partenaires d6jd existants...) et en externe sur des champs qui restent & d6finir 
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Annexe 9 : Circulaire des contrats ville-leeture 
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La ministre de la culture et de la 
communication 

143104 -  17JUIL98 Madame et Messieurs les prefets de region 
Directions regionales des affaires culturelles 

Obiet: Programme « contrats ville-Iecture » 

Loin d*etre menacee par 1'avancee des techniques modemes de communication, la lecture 
demeure une pratiaue culturelle de base qui permet a chacun d'enrichir son imaginaire et sa 
sensibilite, de developper son autonomie, de construire sonjugement et de s'ouvrir au monde. 

La maitrise de la culture ecrite et le developpement de la lecture constituent des moyens 
privilegies d'appropriation du savoir, de lutte contre 1'echec scolaire, d'exercice plein et entier 
de la citoyennete, de democratisation culturelle. 

Cest pourquoi, face a 1'urgence des problemes poses par la progression de 1'illettrisme et des 
situations d'exclusion, j'ai decide d'engager le ministere de la culture et de la communication 
dans une politique volontariste visant notamment a : 

• susciter la construction a Vechelle d'un territoire (commune ou groupement de 
communes) d'un partenariat actif entre tous les acteurs de la lecture pour 1'elaboration 
de programmes coherents et partages, en renforgant en particulier les cooperations entre 
Ies secteurs culturel, educatif et associatif; 

• former les lecteurs de demain en familiarisant les jeunes aux formes diversifiees 
d'ecrits et en leur dormant 1'occasion de se confronter avec les auteuis et les oeuvres 
d'aujourd'hui; 

• assurer la presence du livre sur tous les lieux de vie, impliquer les familles et aller k la 
rencontre des publics marginalis6s. 
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Un certain nombre de municipalites ont au cours de ces dernieres annees men6 des 
experiences qui ont permis de contribuer a la realisation de tels objectifs. Prenant appui sur 
ces initiatives, le ministere de la culture et de la communication propose Petablissement de 
contrats « ville-lecture » entre 1'Etat et les collectivites territoriales qui ont notamment en 
charge la gestion des ecoles et des dquipements sociaux ainsi que la responsabilite des 
bibliotheques publiques. 

Cest en effet au niveau de la commune que peut se creer au quotidien une communication 
entre les partenaires de 1'action culturelle, sociale et educative. Cest egalement a ce niveau 
que peut etre recherchee 1'indispensable participation des familles afm que 1'importance de la 
transmission culturelle soit prise en compte et que la lecture puisse devenir Vaffaire de tous. 

II s'agit, dans ce cadre, de : 

- proceder a un etat des lieux de la lecture publique sur le territoire ; 

- conduire la reflexion pour decloisonner et harmoniser les multiples activites deja 
engagees par des professionnels qui s'ignorent et redoublent souvent leurs interventions 

- elaborer un projet commun prenant pleinement en compte la prevention de 1'illettrisme 
des le stade de la petite enfance et de 1'enfance et en defmissant des complementarites et 
actions conjointes entre ces acteurs : enseignants, professionnels du livre et des 
bibliotheques, personnels d'accueil de la petite enfance, federations d'education 
populaire, responsables d'organismes de formation, travailleurs sociaux, agents de 
developpement social urbain, etc. ; 

- evaluer regulierement ce projet d'ensemble afm d'enrichir les activites, de souder le 
partenariat et d'inscrire la demarche dans la duree. 

1 - L'etat des lieux de la lecture publique 

• II est defini au sein du comite de pilotage qui rassemble, sous la responsabilite et 
1'impulsion des elus, les acteurs administratifs et institutionnels, professionnels et associatifs, 
economiques et culturels concem6s par le livre et le d6veloppement de la lecture. 

• II repere les problemes d'acces a la lecture et ddfinit des indicateurs permettant de mieux 
les identifier et de proposer des reponses adaptees. A titre d'exemples : 

-• taux d'illettrisme, taux d'6chec scolaire; 

-»pourcentage de familles monoparentales, taux de chomage, etc...; 

taux de frequentation des equipements, horaires d'ouverture, nombre d'ouvrages 
pretes par habitants, etc...; 
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-+ elements budgetaires : depense par habitant pour ce qui concerne la lecture. Part de ce 
budget rians le budget general de la commune - credits d'acquisition d'ouvrages et 
d'organisation d'animations pour chaque pole de lecture. 

• II recense : 

— les lieux de lecture et de diffusion du livre (bibliotheques publiques - BCD -
bibliotheques associatives - bibliotheques d'entreprises - librairies - salons et 
evenements, etc...); 

-• les professionnels du livre et les mediateurs impliqu6s dans des projets de 
developpement de la lecture : ecrivains, editeurs, conteurs, partenaires educatifs et 
associatifs, animateurs et formateurs, etc...; 

-> les activites conduites en direction de publics specifiques, les evenements, les 
programmes et plans de ddveloppement de la lecture. 

II analyse les fonds de livres, les ressources, les competences, les publics et les missions des 
differents partenaires. 

De fagon generale, ce diagnostic met en evidence les points forts et les carences de la situation 
photographiee, il fournit tous les elements permettant de comprendre les logiques des acteurs 
et les blocages a leur cooperation. 

II permet de degager des orientations en vue de la definition du projet d'ensemble. 

2 - Les grands axes du contrat« ville-lecture » 

La demarche ville-lecture et les partenariats qu'elle implique doivent conduire a une grande 
diversite d'initiatives. II ne saurait donc etre question d'etablir un modele impose. 

A titre d'exemples, on peut neanmoins enoncer les axes suivants : 

- le developpement olanifie d'un reseau de bibliotheques susceptibles d'irriguer le tissu 
urbain, scolaire et social: bibliotheques publiques, bibliotheques centres documentaires 
(BCD) des ecoles primaires, centres de documentation et d'information des lyc6es et 
colBges, bibliotheques d'hopitaux, de prisons, de comitds d'entreprises, de maisons de 
quartiers. 

- une politique du livre en direction de la petite enfance 

L'acte de lire ne se borne pas au dechiffrage mais exige le recours i un capital culturel et 
linguistique qui a €te tr6s tot accumule en memoire. 
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Des lors, le manque de familiarite des 1'enfance avec le livre, le plaisir qu'il procure et 
Fimaginaire qu'il porte creent des handicaps precoces et constituent une source d'echec 
en lecture. 

Au contraire, la presence continue de fonds de livres animes et rendus vivants par des 
professionnels favorise un contact ludique avec les ouvrages et entretient une 
frequentation evidente avec la langue elaboree du rdcit facilitant l'appropriation de la 
culture ecrite. 

- une action de mediation « hors les murs » incluant un programme sp^cifique en 
direction des familles : 

-* Des programmes de mediation peuvent etre mis en place pour relayer 1'activite de 
la bibliotheque au plus pres des personnes qui ne la frequentent pas habituellement. 
Pouvant s'appuyer sur 1'intervention de mediateurs du livre, ces actions se deroulent 
dans tous les lieux de vie des quartiers (immeubles, centres sociaux, foyers de jeunes 
travailleurs, etc...) et associent les partenaires associatifs qui y travaillent. 

-+ Un interet particulier s'attache a tout ce qui peut permettre de sensibiliser les 
familles a la frequentation des livres et des recits : bibliotheques de rues, colportages 
a domicile, presentations et lectures d'ouvrages dans les centres de protection 
maternelle et infantile, parrainages d'enfants, formation des meres a l'art du conte et 
de la lecture a voix haute, formation de « parents-relais », etc... 

- une action en direction des etablissements scolaires : 

-+ A 1'ecole, les apprentissages techniques ne sauraient a eux seuls permettre aux 
jeunes de devenir durablement lecteurs. 

II convient donc de favoriser et d'enraciner dans ce cadre la pratique de toutes les 
formes de lecture. 

Le developpement des BCD, leur animation et leur mise en reseau documentaire avec 
la bibliotheque municipale sont une necessite imperieuse. 

Cela suppose une action culturelle suivie autour de 1'ecrit, notamment par des 
interventions d'ecrivains et d'illustrateurs dans les classes. 

-» Dans les lycees et colleges, les projets visent a prevenir Pabandon des habitudes 
de lecture frequent a 1'adolescence. Ils favorisent le plaisir de communiquer autour 
des livres, la decouverte des formes de la creation litteraire ainsi que la connaissance 
des techniques et des mdtiers du livre. 

Les modes d'action sont nombreux : jumelages, ateliers de lectxire et d'6criture, 
tribunes de jeunes lecteurs dans la presse regionale et nationale, classes lectures-
decouverte du livre, interventions d'ecrivains dans les classes, etc... 

- rorganisation d'evenements locaux ou reeionaux autour du livre 
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Les contrats « ville-lecture » peuvent integrer les salons, fetes ou festivals du livre 
organises au niveau des villes et associes a une politique originale d'implication de 
differents publics dans ces manifestations. 
- une participation renforcee des ecrivains 

Le ministere de la culture et de la communication souhaite favoriser au sein de ces 
contrats, les residences d'ecrivains en milieu scolaire, dans les bibliotheques et dans les 
quartiers. Poursuivant en ces lieux leur propre travail, les auteurs permettent egalement 
au public rencontre de se confronter a la creation et de percevoir l'ecriture dans une 
dimension touchant a la personne, a 1'affectivite et a 1'emotion. 

- Porganisation de formations 

Ces programmes d'actions coordonnes impliquent 1'organisation de formations 
conjointes de personnels engages dans un projet de partenariat Ces formations sont 
organisees « en situation » dans le cadre de la mise en oeuvre d'un projet precis. Elles 
font une large place a la connaissance du livre et de la litterature de jeunesse. Elles 
s'ouvrent a tous les professionnels souhaitant travailler ensemble et maltriser les 
conditions de cette cooperation. Elles sont egalement accessibles aux parents disposes a 
s'impliquer dans un projet et a jouer un rdle de mediation par rapport a d'autres 
familles. 

3 - Le dispositif propose 

A/ Au pian local 

Le contrat « ville-lecture » s'appuie tout d'abord sur la mise en place du groupe local de 
pilotage (observatoire local pour la lecture). Ce groupe est charge, sous 1'autorite du 
maire, d'etablir Petat des lieux et le projet municipal de developpement de la lecture. 
Fonctionnant a partir de la bibliotheque municipale, il rassemble tous les partenaires 
professionnels, associatifs et administratifs des differents secteurs concernes. II peut 
egalement associer des representants des services de 1'Etat. Le recrutement d'un 
coordonateur peut etre envisage. 

B/ Au plan regional 

II vous appartiendra d'instruire les dossiers transmis par les collectivites et de les 
proposer pour la labellisation « ville-lecture ». Vous negocierez les termes des contrats 
qui pourront prendre la foime de conventions annuelles ou pluriannuelles. Vous 
attribuerez les credits affectds a ces opdrations (cr6dits ddconcentres, dventuellement 
completes par des credits relevant du « fonds spdcial de contractualisation » du ministere 
de la culture et de la communication). 

D'autres administrations ou collectivitds pourront etre associ6es a ces contrats. 
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C/ Au plan national 

Pour permettre la mise en valeur de cette operation et faire connaitre son caractere 
exemplaire, j'ai decide de 1'attribution d'un label national de « contrat ville-Iecture ». II 
sera accordd apres avis d'une commission placee aupres du directeur du livre et de la 
lecture, a qui vous proposerez les dossiers que vous souhaitez voir labelliser 

Les contrats « ville-lecture » devront faire 1'objet d'une evaluation au terme de chaque 
annee de mise en oeuvre. 

Catherine TRAUTMANN 
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